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AVERTISSEMENT 

La présente édition contient ,les textes originaux des inter
ventions en langue française et la traduction de celles qui ont 
été faites en d'autres langues. 

Ces dernières sont signalées par une lettre qui les précède : 

(A) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue alle
mande; 

(l) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue ita
lienne; 

(N) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue néer-
1andaise; 

(E) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue anglaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans 
l'édition de la langue considérée. 
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COMPTE RENDU IN EXTENSO 
DES DÉBATS DU JEUDI 27 OCTOBRE 1955 

PRÉSIDENCE DE MONSIEUR GUY MOLLET 

Président de l'Assemblée Consultative 

La séance est ouverte à 10 heures 10. 

M. le Président. - Mesdames, messieurs, la réunion jointe 
des membres de l'Assemblée consultative du Conseil de l'Eu
rope et des membres de l'Assemblée commune de la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier est ouverte. 

l. Excuses 

M. le Président. - MM. Blaisse, Lefèvre, Maroger, de 
Smet, Strauss, s'excusent de ne pouvoir assister à cette 
réunion jointe. 

2. Communication de M. le président 

M. le Président. - Je vous rappelle que, lors de la pre
mière réunion jointe du 22 juin 1953, les Bureaux de l'As
semblée consultative et de l'Assemblée commune avaient étu-
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dié en commun les questions posées par l'organisation de cette 
réunion et étaient tombés d'accord sur certaines dispositions, 
suivies également pour la deuxième réunion jointe du 20 mai 
1954, et dont il sera fait de nouveau application à la présente 
réunion jointe : 

Un représentant présent à cette réunion et membre des 
deux Assemblées ne peut pas se faire remplacer en tant que 
membre de l'Assemblée consultative par son suppléant. 

Notre réunion a pour objet de procéder à une discussion 
en commun. Pour souligner le caractère libre de cette diseus
sion, il ne sera distribué aucun ordre du jour. Cette discus
sion a pour but de faire connaître aux membres de chaque 
Assemblée les points de vue des membres de l'autre Assemblée, 
de façon que les de1Lx Assemblées puissent ensuite voter sé
parément en pleine connaissance de cause. 

Au cours de la présente réunion jointe, il ne sera procédé 
à aucun vote. 

La présidence des séances sera assumée alternativement 
par les présidents des deux Assemblées. 

Les règles de procédure seront celles de l'Assemblée 
consultative du Conseil de l'Europe. 

Le secrétariat de la réunion jointe sera assuré par les 
secrétariats des deux Assemblées, travaillant en commun. " 

Le greffe de l'Assemblée consultative prend place à la 
droite du président en exercice, celui de l'Assemblée commune 
à sa gaue'he. 

Le compte rendu sténogi;aphique des débats sera imprimé 
d'un commun àccord entre les deux secrétariats et publié danfl 
les cinq langues. 

3. Exposi introductif d~ président de la Haute Autorité 

M. le Président. - La parole est à lVI. le président de la 
Haute Autorité. 
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(M. René IJfayer, p1·ésident de "la Haute Autorité, monte à 
la tribune.) (Applaudissements.) 

M. René Mayer, président de la Haute Autorité.- Mon
sieur le président, mesdames, messieurs, c'est la première fois 
qu'en qualité de président de la Haute Autorité j'ai l'hon
neur de me présenter devant votre réunion pour l'introduction 
de cette discussion générale. Mes premières paroles seront pour 
saluer le président de cette séance, avec qui je suis lié par tant 
de souvenirs communs de vie politique, que ce soit au Gouver
nement ou au parlement ; à l'Assemblée nationale française, il 
nous est arrivé parfois de nous opposer, je ne dis pas de nous 
affronter ; à l'Assemblée de la Communauté du charbon et de 
l'acier, je crois au contraire que nous sommes côte à côte, tra
vaillant l'un et l'autre à la même tâche, je veux dire à la 
construction d'une Europe unie. 

* ** 
Depuis votre dernière réunion, qui s'est tenue au mois de 

mai 1954, la Communauté européenne du charbon et de l'acier 
a fait de nouveaux progrès, ainsi que vous avez pu le cons
tater en prenant connaissance du troisième rapport général de 
la Haute Autorité et de l'excellent rapport présenté, au nom 
de l'Assemblée commune, par mon ami, l'honorable M. Roger 
Motz. 

Je voudrais, sans entreprendre sur votre débat et sans 
surcharger mon exposé de trop de détails techniques, m'effor
cer de rappeler les étapes et de dégager la signification géné
rale de l'action engagée depuis dix-huit mois. 

Dans le domaine du marché commun, la Haute Autorité 
a poursuivi les actions nécessaires pour assurer, au cours de la 
période de transition prévue par le traité et dans laquelle 
nous sommes encore, l'adaptation progressive des productions 
aux conditions nouvelles qui leur ont été ainsi créées, tout en 
facilitant la disparition des déséquilibres résultant des condi
tions anciennes. 

Toute une série de subventions, protections ou autres in
terventions gouvernementales, qui avaient dû être autorisées 
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temporairement à l'ouverture des marchés communs ont été 
de nouveau réduites ou définitivement supprimées. 

Venant après l'élimination des discriminations propre
ment dites, les tarifs ferroviaires directs, qui excluent les rup
tures de charge aux frontières, ont commencé à être établis 
pour les trafics de charbon et de minerai de fer entre les 
Etats membres. 

Ces tarifs directs seront étendus le 1 •r mai prochain aux 
produits sidérurgiques. 

En établissant, malgré des difficultés fort complexes, des 
formules valables de tarifs internationaux directs dont la dé
gressivité est fonction de la distance totale à parcourir, indé
pendamment du franchissement des frontières, la Haute Au
torité a apporté une contribution importante à la solution d'un 
problème qui doit être résolu dans toute forme d'intégration 
économique. En effet, les ruptures de charge et les discrimi
nations de transports au franchissement des frontières oppo
sent aux échanges des obstacles aussi importants que les droits 
de douane. 

En même temps, les difficiles problèmes d'harmonisation 
des tarifs de transport ont continué à être étudiés par les 
experts des gouvernements sous l'impulsion de la Haute 
Autorité. 

Vous connaissez, et vous ne sous-estimez pas, j'en suis sûr, 
la complexité du problème des cartels. La Haute Autorité 
s'est engagée devant l'Assemblée commune à apporter le mois 
prochain les éléments de ses décisions à l'égard des organisa
tions de vente et d'achat du eharbon. 

La Haute Autorité a d'ailleurs toujours eu le souci d'as
socier utilisateurs et travailleurs à la recherche constante d'un 
meilleur fonctionnement du marché commun. 

Les organisations ouvrières et les intéressés ont été consul
tés sur les transformations à apporter à l'organisation du 
marché du charbon. 

Dans quelques jours se tiendra à Luxembourg une réunion 
des utilisateurs d'acier appartenant à différents secteurs d'ac-
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tivité et représentant des entreprises de toutes dimensions de 
la Communauté pour informer la Haute Autorité des condi
tions actuelles de fonctionnement du marché commun de 
l'acier. 

Pour ce qui regarde les problèmes du travail, la Haute 
Autorité a poursuivi son action en vue d'améliorer les condi
tions d'existence des travailleurs du charbon et de l'acier. 

Elle est convaincue que l'une des conditions de l'intro
duction rapide du progrès technique dans l'industrie est 
d'éviter que la charge des transformations qui sont inévita
blement liées à la modernisation ne repose trop lourdement 
sur les travailleurs. 

C'est dans cet esprit que la Haute Autorité a fait une 
application aussi large que possible des règles du traité rela
tives à la réadaptation des ouvriers appelés à changer 
d'emploi. 

Des recherches sont engagées, avec le concours financier 
de la Communauté, pour développer la lutte contre les mala
dies professionnelles. D'autre part, la publicité donnée à cer
taines enquêtes, qui n'avaient jamais pu être faites jusqu'à 
présent, sur les conditions réelles de rémunération des travail
leurs dans les pays de la Communauté, permet maintenant à 
tous d'aborder les négociations sociales avec une meilleure 
connaissance de la situation réelle des industries. 

Pour le présent, donc, la Haute Autorité veille non seule
ment à assurer en période de haute conjoncture l'approvision
nement des consommateurs, mais à contribuer au perfection
nement des règles du marché. 

Ainsi, elle s'acquitte du devoir que lui donne le traité 
d'établir graduellement les conditions qui permettront la ré
partition la plus rationnelle de la production au niveau de 
productivité le plus élevé, tout en évitant, par son action 
sociale, que les conséquences de cette rationalisation ne pèsent 
sur les travailleurs. 

* ** 
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Pour l'avenir, mesdames, messieurs, la Haute Autorité 
agit en tant que guide des entreprises et comme stimulant de 
leurs programmes d'investissements. 

Par la définition et la publication des objectifs généraux 
de modernisation, d'orientation et d'expansion des capacités 
de production, elle a mis à la disposition des chefs d'entreprise 
une vue d'ensemble indispensable à une orientation rationnelle 
des programmes de développement. 

Cette vue d'ensemble est un apport essentiel de la Commu
nauté aux entreprises elles-mêmes et à leur expansion future. 

D'autre part, la Haute Autorité a pris, il y a quelques 
mois, la décision de donner effet aux dispositions de l'article 
54 du traité qui lui donne la possibilité de favoriser le déve
loppement normal des investissements par la formulation 
d'avis sur les programmes d'investissements des entreprises. 

Enfin, elle a contribué directement au développement et 
à la modernisation des capacités de production en répartis
sant entre des entreprises minières de la Communauté les 100 
millions de dollars de son premier emprunt aux Etats-Unis. 
Elle a été guidée dans cette politique par les grandes lignes 
de ses objectifs généraux, notamment par le souci d'abaisser 
le prix de revient des produits de base - c:harbon, minerai -
d'augmenter les ressources européennes en coke et de contri
buer à la valorisation du charbon par la construction de cen
trales électriques minières. 

En outre, la Haute Autorité a contracté des emprunts 
dans plusieurs pays de la Communauté pour intensifier la 
construction de logements ouvriers et contribuer ainsi tout à 
la fois à rendre plus aisée la circulation de la main-d'œuvre 
et à améliorer les conditions de vie des travailleurs. 

* ** 
En même temps que se développait ainsi le marché 

commun, les institutions de la Communauté s'affirmaient dans 
leurs fonctions respectives. 

Le rapport de :NI. Motz insiste à juste titre sur l'évolution 
constante des modalités du contrôle parlementaire exercé par 
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l'Assemblée commune et par ses commissions sur l'action de 
l'exécutif. 

Je voudrais rappeler que la Cour de Justice a eu à 
connaître de plusieurs recours émanant d'Etats membres ou 
d'entreprises de la Communauté. Suivant les cas, la Cour a 
annulé on confirmé une décision. Mais ce qui importe- n'est
il pas vrai? - c'est moins d'avoir raison on tort devant le juge 
que le fait qu'il y ait un juge et que nul n'ait à subir l'injus
tice ou à se faire justiee soi-même. 

Entre les gouvernements et la Haute Autorité, une colla
boration étroite s'est établie au sein du Conseil de ministres, 
dans le respect des compétences distinctes ; nous la maintien
drons, mais avec le souei des harmonisations nécessaires. 

Ce n'est pas seulement l'activité interne de notre Commu
nauté qui se développe d'année en année, c'est aussi l'ensemble 
de ses relations avec les Etats qui n'en font pas partie, ainsi 
qu'avec les organisations internationales. 

Au cours de la deuxième réunion jointe de vos deux As
semblées, mon prédécesseur à la présidence de la Haute Auto
rité, M. Jean Monnet, vous disait, avec toute sa conviction, les 
espoirs de la Haute Autorité quant à l'issue des négociations 
qui allaient s'engager avec le Royaume-Uni. 

Ces espoirs se sont concrétisés. Les efforts de la Haute 
Autorité ont été, comme vous le. savez, couronnés de succès. 

Le 21 décembre dernier, un accord entre la Communauté 
et le Royaume-Uni a été signé, qui constitue, suivant les ter
mes mêmes du Gouvernement britannique, le point de départ 
d'une association en constant développement. 

Le Gouvernement britannique, le premier, puis les Etats 
membres de la Communauté, ont tous procédé à la ratification 
de l'aecord, qui est entré en application le 23 septembre 
dernier. 

Dans quelques jours, les 17 et 18 novembre prochains, le 
Conseil d'association tiendra sa première réunion à Luxem
bourg, et établira son programme d'action. 
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La Haute Autorité est résolue ·à mettre en œuvre tout ce 
qui dépend d'elle pour donner vie à cet accord, pour explorer 
toutes les possibilités qu'il renferme, et pour préparer de nou
veaux progrès dans la voie qu'il indique. 

Avant la réunion du Conseil d'association, d'ailleurs, les 
experts . de la Haute Autorité et ceux du Goùvernement bri
tannique se· sont déjà rencontrés pour examiner et, dans toute 
la mesure du possible, atténuer les conséquences que pouvait 
avoir, pour les consommateurs de la Communautê et pour ceux 
des pays tiers, la limitation des exportations de charbon 
anglais. 

Ce n'est pas seulement avec le Royaume-Uni que nos rela
tions se sont développées. La Haute Autorité est sur le point 
d'entrer en négociations avec la Suisse au sujet des questions 
tarifaires pour les transports de charbon et d'acier à travers 
le territoire helvétique. Nos contacts avec les délégations des 
Etats représentés auprès de la Communauté ont permis d'éclai
rer et de mieux résoudre plusieurs problèmes communs. 

Enfin, tout récemment, la Haute Autorité a eu le plaisir 
d'être officiellement informée que la délégation américaine 
auprès d'eHe allait être transformée en mission et dirigée par 
M. Walton Butterworth, qui a rang d'ambassadeur. 

Avec les organisations européennes et mondiales, la Haute 
Autorité a continué à entretenir d'excellents rapports. Nous 
avons accueilli à Luxembourg, il y a une quinzaine de jours, 
la commission des questions économiques du Conseil de l'Eu
rope, avec laquelle nous avons eu un long échange de vues sur 
ulie série dè problèmes intéressant les relations actuelles de la 
Cdmmu:riauté et des pays tiers, notamment sur l'évolution des 
prix et sur les changements de structure résultant, dans les 
industries du charbon et de l'acier, de l'évolution du marché 
commun. 

Au début de cette année, une réunion commune du Comité 
des ministres du Conseil de 1 'Europe et de la Haute Autorité 
s'est tenue à Paris. 

·Des contacts périodiques ont eu lieu entre le secrétariat 
du Conseil et les services de la Haute Autorité, et la coopéra-
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tion a progressé, notamment dans le domaine culturel et scien
tifique. 

Avec l'O.E.C.E., avec l'Organisation internationale du 
travail, nous participons actuellement à l'étude de plusieurs 
problèmes techniques, économiques et sociaux. 

Devant le G.A.T.T., dont la dixième session s'ouvre au
jourd'hui même à Genève, la Communauté expose les mesures 
que les Etats membres et la Haute Autorité ont prises au 
cours de l'année en vrie de la réalisation du marché commun. 

* ** 

Mesdames, messieurs, de toutes les actions que je viens 
de rappeler, je voudrais essayer de dégager, en quelques mots, 
la signification de l'ensemble. 

Trois enseignements majeurs peuvent être, èroyons-nous 
tirés de notre expérience. 

Le premier enseignement est que, si l'établissement d'un 
marché commun entre des pays jusqu'alors séparés présente 
des difficultés certaines, auéun obstacle technique n'est insur
montable à condition que l'on ait la volonté de le surmonter, 
des pouvoirs pour décider, des règles précises pour assurer les 
transitions, enfin et surtout, pour tous, 1a garantie que les 
règles nouvelles sont et demeureront irréversibles. 

Dans de nombreux cas, nous avons même pu constater que 
ces difficultés étaient moins grandes qu'on aurait pu le crain
dre et que les appréhensions si fortement exprimées par cer
tains reposaient sur une connaissance insuffisante des situa
tions réelles de pays à pays. 

Le deuxième enseignement est que l'établissement des 
conditions nouvelles qui caractérisent un marché commun, à la 
différence des techniques traditionnel'les de libération des 
échanges ou de coopération économique, agit très vite comme 
une incitation au progrès et montre rapidement des résultats 
favorables pour tous, à l'intérieur comme à l'extérieur. 
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Ce ne sont pas seulement les productions de charbon, 
d'acier, de minerai qui sont en progrès dans la Communauté 
- car nous ne méconnaissons nullement, en ce domaine, l'in
fhience décisive de la conjoncture - mais ce sont les condi
tions mêmes de la production qui se transforment, sous l'effet 
de la concurrence. 

Ce ne sont pas seulement les producteurs qui ont trouvé, 
en fait, dans le marehé commun, l'avantage de débouchés plus 
stables et de garanties mutuelles contre les pratiques de 
concurrence déloyale. Les travailleurs du charbon et de l'acier 
ont appris à se servir des nouveaux instruments d'action qui 
leur sont offerts, et leurs organisations, comme vous le savez, 
commencent à demander une extension des dispositions du 
traité. 

Quant aux utilisateurs, ils peuvent constater qu'ils sont 
mieux protégés contre les discriminations auxquelles ils étaient 
autrefois soumis et qu'en tout cas, dans un marché élargi et 
réglé, les oscillations de prix, si nuisibles au développement 
des industries consommatrices d'acier, sont fortement atté
nuées. 

Mais ces avantages ne sont pas obtenus au détriment des 
relations commerciales avec les pa;vs tiers, bien au contraire. 

Je voudrais rappeler ici, devant cette réunion jointe, de
vant des parlementaires dont beaucoup viennent de pays qui 
n'appartiennent pas à la Communauté, que l'augmentation 
considérable des échanges de charbon et d'acier entre les pays 
membres s'est accompagnée d'un accroissement - moins impor
tant, mais signiîicatif - des éehanges avec les pays non
membres. 

Quant à l'évolution des prix à l'intérieur et à l'extérieur 
du marché commun - question qui a parfois été controversée 
- qu'il me soit permis de préciser que, pendant les premières 
années de l'après-guerre, particulièrement entre 1948 et 1952, 
les prix à l'exportation ont en général dépassé les prix du 
marché intérieur, la différence étant parfois du simple au 
double. 
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Au cours des dernières années, cette tendance s'est ren
versée, et l'écart moyen entre les prix d'exportation et les prix 
du marché intérieur n'atteint plus qu'une fraction de ce qu'il 
était avant l'existence du marché•commun. 

Le troisième enseignement, et non pas le moindre, est que 
cette nouvelle notion de l'intérêt de la Communauté a dépassé 
le cadre limite des décisions de la Haute Autorité. 

Elle a certes pénétré chacune des institutions de la 
Communauté, mais, par ailleurs, elle s'est introduite dans les 
délibérations de nos gouvernements nationaux et dans l'opinion 
publique. 

Après trois ans seulement d'existence de la Communauté, 
nous constatons aujourd'hui que, pour deux industries au 
moins de nos pays, la conception auparavant exclusive de l'in
térêt national s'est fondue dans la compréhension que le bien 
commun ne peut trouver son développement que dans une ap
proche commune à nos six pays. 

Gardienne de l'intérêt général, responsable de ses actions 
comme de son éventuelle carence, la Haute Autorité agit en 
prenant des décisions caractérisées de double façon. Elles sont 
motivées sur la base d'éléments connus de tous. Dans la plu
part des cas, ces décisions sont prises avec l'assentiment géné
ral, assentiment qui est d'autant mieux obtenu que la Haute 
Autorité connaît - et parfois est seule à connaître - les dif
ficultés réelles dont c'hacun se prévaut dans la discussion ; 
mais, dans le cas où l'assentiment général n'est pas acquis, 
nulle contestation ne se transforme en conflit; tous s'en remet
tent obligatoirement au jugement d'une juridiction commune; 
impartiale et souveraine, dont l'existence est leur garantie 
suprême. 

Ce dernier enseignement, nous avons la conviction qu'il a 
une portée plus large que celle des industries du charbon et de 
l'acier, plus large aussi que celle de nos six pays. 

Nous ne méconnaissons nullement les problèmes particu" 
liers que l'existence de la Communauté peut momentanément 
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poser pour d'autres industries que celles du charbon et de 
l'acier, ou pour d'autres pays que les six pays membres. Nous 
souhaitons continuer à examiner ces problèmes en toute fran
chise avec ceux qu'ils concernent. Nous sommes prêts à appor
ter notre contribution pour aider à les résoudre ; nous som
mes conscients de hâter ainsi l'édification d'une Europe unie 
qui ch&que jour nous paraît plus nécessaire au développement 
économique de chacun de nos pays et au maintien d'une co
existence vérita:ble dans le monde. (Applaudissements.) 

4. Rapport sur l'activité de l'Assemblée Commune 

M. le Président. - La parole est à M. Motz pour présen
ter, au nom de l'Assemblée commune, le rapport sur l'activité 
de l'Assemblée du rr juillet 1954 au 30 juin 1955. 

M. Motz (Belgique). - Messieurs les présidents, mes
dames, messieurs, je n'ai pas l'intention de vous faire un ré
sumé du premier et du second rapports de 1'Assemblée 
commune de la C.E.C.A. à l'Assemblée consultative du Conseil 
de l'Europe, mais je me bornerai à retracer quelques-uns des 
traits caractéristiques de la politique suivie d'une manière 
constante par l'Assemblée commune depuis le jour de sa 
création. 

Mon distingué prédécesseur, M. Poher, a établi d'une ma
nière convaincante, dans son premier rapport à l'Assemblée 
consultative du Conseil de l'Europe, qu'il résulte des textes 
constituant la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier, des déclarations de celui qui conçut la Communauté 
et de l'avis émis par un comité de juristes, que l'Assemblée est 
une institution parlementaire présentant un caractère qui lui 
est propre. 

Cette conception juridique de la nature de l'Assemblée 
entraîne naturellement des conséquences très importantes, tout 
particulièrement en ce qui concerne le contrôle de l'Assemblée 
commune sur les autres institutions de la Communauté. La 
thèse des partisans des droits les plus étendus accordés à l'As-
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semblée commune a été brillamment résumée par M. Teitgen 
dans une séance du 2 décembre 1954 lorsqu'il déclara : 

« Tout ce que l'Assemblée réclame et qui fait partie du 
droit commun général de nos pays, qui est reconnu dans 
tous les pays comme des prérogatives ou des droits qu'un 
parlement peut exercer, si cela ne se heurte pas à une 
disposition du traité, à une compétence attribuée à une 
institution, doit être reconnu à cette Assemblée. » 

Or, les dispositions du traité concernant les pouvoirs de 
l'Assemblée ont un caractère hybride, fragmentaire, et, pour
rait-on dire, en quelque sorte inachevé. Il a fallu la grande 
connaissance des problèmes européens, toute la compréhension 
et l'ouverture d'esprit du premier président de la Haute 
Autorité, M. Jean :Monnet, pour que les rapports entre celle-ci 
et l'Assemblée commune soient engagés sur la voie de la colla
boration en admettant une véritable association des commis
sions parlementaires à la préparation des décisions de la Haute 
Autorité. 

On peut dire aujourd'hui sans crainte de se tromper que 
s'il en avait été autrement, si la Haute Autorité avait refusé 
cette collaboration et avait insisté pour que l'Assemblée 
commune se bornât strictement à un rôle de contrôle a poste
riori, les événements auraient évolué d'une manière moins 
heureuse. 

Cette collaboration active ne fut interrompue que pendant 
quelques semaines après le décès inopiné du président de l'As
semblée commune, l'illustre homme d'Etat européen, M. De 
Gasperi. Sa mort plongea l'Assemblée commune dans un pro
fond et douloureux émoi. Non seulement il a emporté des 
regrets unanimes, mais de 1 'inquiétude quant à l'avenir de 
l'Assemblée se manifesta après la disparition d'lm de ses meil
leurs défenseurs. Mais bientôt le nouveau président, M. Pella, 
reprit le combat avec une ardeur égale à celle de son noble 
prédécesseur. 

De même convient-il de se féliciter de la manière la plus 
vive que le nouveau président de la Haute Autorité, M. René 
Mayer, qui est toujours un des parlementaires les plus distin-
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gués de son pays, ait continué la politique de son prédéces
seur, M. Jean Monnet, et que l'échange des informations entre 
la Haute Autorité et les commissions parlementaires se pour
suive pendant toute l'année d'une manière constante. 

Il serait faux de dire que les demandes de l'Assemblée 
commune aient partout reçu le même accueil favorable. Quel
ques conflits d'attribution subsistent ; ils sont presque inévi
tables dans une organisation qui ne connaît que quelques 
années d'existence, et encore ne sont-ils que de caractère tem
poraire. 

L'Assemblée commune a demandé par exemple, en vue de 
faciliter l'exercice de ses attributions de contrôle, à prendre 
connaissance des opinions émises sur des problèmes de la 
Communauté par les experts du Comité consultatif. Le prési~ 
dent de celui-ci, dans une lettre datée du 21 mai 1955, a 
regretté de ne pouvoir admettre la transmission des comptes 
rendus de ses séances 

«le risque, dit-il, existant alors de priver les membres de 
la totalité de leur liberté d'expression. » 

L'Assemblée commune réplique en arguant du fait qu'elle 
doit approuver un rapport annuel de la Haute Autorité s'éten
dant sur des institutions comprenant le Comité consultatif et 
qu'il lui serait difficile de le faire si l'activité de celui-ci res
tait pour elle enveloppée de mystère. Espérons qu'il sera pos
sible de trouver un moyen terme permettant d'apprécier les 
avis exprimés au sein du Comité consultatif tout en gardant 
à ses experts un anonymat auquel beaucoup de leurs collègues 
ne nous avaient pas habitués. 

De même, un certain malentendu a persisté pendant quel
que temps au sujet des attributions du commissaire aux 
comptes. Celui-ci, désigné par le Conseil spécial de ministres, 
a pris l'initiative, lors de son entrée en fonction, de définir 
sa conception de sa propre mission et de la faire accepter par 
la Commission des ,quatre présidents. Or, le rapport du 
commissaire est établi en ordre principal pour l'Assemblée 
commune ; il appartient donc à l'Assemblée de définir les élé
ments qu'elle entend trouver dans ce rapport. Aussi a-t-elle 
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voté le 12 mai 1955 une résolution relative à ce rapport et 
disant : 

«L'Assemblée propose à la Commission des quatre prési
dents d'inviter le commissaire aux comptes à faire en sorte 
que son rapport sur la régularité des opérations comp
tables et de la gestion financière des institutions de la 
Communauté soit limité à cet objet spécifique tout en lais
sant au commissaire aux comptes la faculté de documenter 
à son gré la Commission des quatre présidents au moyen 
d'études spéciales et de rapports sur des questions parti
culières. » 

La commission de la comptabilité et de l'administration 
de l'Assemblée commune a, en effet, à cet égard certaines res
ponsabilités dont elle ne peut se décharger sur les épaules du 
commissaire aux comptes. C'est en son sein qu'il faut chercher 
les moyens d'un futur -contrôle budgétaire plus élargi sur l'en
semble des institutions de la Communauté. Il importe que ses 
fonctions ne soient pas confondues avec celle qui incombe à un 
contrôleur opérant a posteriori sur des dépenses déjà engagées. 

Excusez-moi, mesdames, messieurs, de vous entretenir de 
ces problèmes sur un ton assez léger, mais il y a longtemps que 
j'ai renoncé à les considérer comme des affaires graves. Elles 
ne sont pas de nature à empêcher le développement de l'inté
gration économique européenne, et, j'en suis persuadé, ils trou
veront leur solution en temps utile. 

L'Assemblée commune a heureusement des ambitions plus 
hautes, et il convient de l'en féliciter. Au premier rang de 
celles-ci se pose le problème de ses rapports avec le Conseil 
spécial de ministres. 

En effet, si le traité ne prévoit pas que le Conseil de mi
nistres est responsable devant l'Assemblée, celle-ci discute 
néanmoins en séances publiques le rapport général de la Haute 
Autorité, conformément à l'article 24 du traité. Le rapport 
général porte sur l'activité de toutes les institutions de la 
Communauté et donc aussi sur celle du Conseil de ministres. 

Il appartient ainsi à l'Assemblée d'apprécier également 
l'activité du Conseil de ministres, bien qu'il lui soit interdit 
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d'accompagner de sanctions quelconques ses critiques envers 
celui-ci, tandis qu'elle peut user de sanctions à l'égard de la 
Haute Autorité. 

L'honorable M. Wistrand, dans son projet de réponse aux 
premier et deuxième rapports de l'Assemblée commune à l'As
semblée consultative, fait à ce sujet une réflexion qui n'est 
pas exempte d'une certaine mélancolie. Il dit en effet : 

« Malgré toute la différence existant entre les deux orga
nisations, l'Assemblée commune ne pourrait jouer, auprès 
du Conseil spécial, qu'un rôle consultatif analogue à celui 
de l'Assemblée consultative. Or, l'expérience que celle-ci 
a faite avec la fonction consultative auprès des gouverne
ments n'a pas été très heureuse. » 

Nous continuons toutefois à espérer que nous pourrons 
décider le Conseil spécial de ministres à s'engager sur une voie 
de collaboration avec l'Assemblée commune aussi fructueuse 
que celle que nous parcourons à notre profit mutuel avec la 
Haute Autorité. M. Rey, ministre des affaires économiques de 
Belgique, n'a-t-il pas proposé lui-même récemment de consa
crer un ou deux jours de notre session à une discussion pu
blique de la gestion du Conseil de ministres, discussion au 
cours de laquelle des membres de celui-ci répondraient aux 
questions qui leur seraient posées par des membres de l'Assem
blée commune ~ L'idée se forme aussi peu à peu de la prépa
ration annuelle d'un rapport d'activité du Conseil spécial de 
ministres qui serait présenté simultanément avec le rapport 
général de la Haute Autorité. 

Mais, mesdames, messieurs, le problème qui reste l'un 
des plus importants à résoudre pour l'Assemblée commune est 
celui de l'intérêt que le public prend à ses travaux. Ici, l'As
semblée consultative est manifestement à son avantage. Elle 
discute des questions générales de la politique internationale 
du point de vue européen ; elle soulève les problèmes ayant 
trait à la défense des droits de l'homme ; elle examine les solu
tions économiques d'ensemble qui doivent assurer la prospérité 
et le bonheur des peuples. 

Bien que l'Assemblée n'ait qu'un caractère consultatif et 
que nous sachions, hélas ! que les gouvernements sont 'loin de se 
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considérer comme engagés par ce qu'elle recommande, l'intérêt 
et la force des idées discutées dans cette Assemblée attirent 
l'intérêt d'innombrables Européens et impressiom1ent l'opinion 
publique. Il n'en est pas toujours de même avec l'Assemblée 
commune. Malgré sa volonté légitime de s'occuper de pro
blèmes politiques, son champ d'activité est malgré tout de 
caractère essentiellement économique et technique. Pour pou
voir participer utilement à ses travaux, surtout dans certaines 
commissions d'un caractère spécialisé comme celle du marc'hé 
commun et des investissements, il faut une somme de connais
sances qui ne s'acquièrent pas de prime abord. 

Mais, d'un autre côté, nous avons entendu, dans cette As
semblée, dans un brillant discours, M. Spaak, ministre des 
affaires étrangères de Belgique, nous dire qu'il avait renoncé 
à intéresser le grand public au riche tabieau des tarifs 
douaniers européens. Dans une large mesure, il en est de même 
avec le travail de l'Assemblée commune, bien que celui-ci 
atteigne souvent un degré de compétence et de minutie de na
ture à séduire les âmes des experts. 

Qu'il me soit permis, à cet égard, de rappeler la recom
mandation-fleuve votée par l'Assemblée commune le 13 mai 
1955, concernant les questions sociales : elle comprend 33 para
graphes, 11 alinéas, plus de 1.600 mots, et définit la politique 
sociale que devrait suivre la Haute Autorité avec la plus 
remarquable et la plus rigoureuse des précisions. Mais ce qu'il 
faut susciter présentement, c'est l'intérêt des masses pour la 
seule assemblée européenne dotée de pouvoirs constitutionnels 
et démontrer que, par delà le charbon et l'acier, elle poursuit 
une politique aux vues plus larges, tendant à donner aux 
peuples cette sécurité économique et cette prospérité sans les
quelles la liberté apparaît comme illusoire. 

Aussi faut-il considérer comme une initiative heureuse la 
proposition du Bureau de l'Assemblée commune de réunir 
celle-ci successivement dans chacune des capitales des pays de 
la Communauté du charbon et de l'acier. 

Par ailleurs, il est regrettable que les parlements natio
naux de ces pays n'instituent pas au moins chaque année un 
débat sur certains problèmes décrits par le rapport général 
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de la Haute Autorité. Il convient, de même, de souhaiter que 
les parlementaires membres de l'Assemblée commune songent 
parfois à poser à leurs ministres nationaux quelques-unes des 
questions auxquelles ceux-ci se seraient - en leur qualité de 
membre du Conseil spécial de ministres - abstenus de ré
pondre. 

Cependant, malgré ces observations diverses, le tableau 
que je me propose de vous tracer, mesdames, messieurs, 
comprend, je le crois sincèrement, plus de rayons que d'ombres. 

Dans sa politique de définition progressive de ses pou
voirs, l'Assemblée commune a, dans l'ensemble, réussi. Ses 
rapports avec la Haute Autorité sont placés sous le signe de 
l'estime et de la compréhension réciproques. Mais, me direz
vous, cette heureuse atmosphère n'a pu être maintenue que 
parce que, précisément, les affaires de la Haute Autorité, et 
celles de la Communauté en général, allaient bien. Qu'en 
serait-il advenu si nous avions dû subir une longue période 
de dépression an lien de la remarquable expansion économique 
que nous connaissons aujourd'hui ~ 

Personne ne pourrait le dire, mais en politique plus 
encore qu'en tout autre domaine, il importe de ne pas oublier 
les paroles du roi Frédéric II, selon lesquelles 

«dans la vie les affaires vont toujours moins bien qu'on 
ne l'espère et mieux qu'on ne le craint». 

La prospérité, elle aussi, présente ses dangers, entre autres 
celui qui consiste à oublier l'essentiel et à croire que le tempo
raire durera éternellement. 

On peut dire ainsi, mesdames, messieurs, que, dans les 
circonstances présentes, un certain nombre des aspirations et 
des espérances de l'Assemblée commune se trouvent concréti
sées dans le programme de son groupe de travail. Celui-ci fut 
institué au cours de la séance du 6 mai 1955, à la suite d'un 
rapport de M. Pella, président de l'Assemblée commune, qui 
définissait sa tâche - en se référant à une résolution votée 
le 2 décembre 1954 sur proposition de M. Teitgen, concernant 
les pouvoirs de l'Assemblée commune - dans 'les termes sui" 
vants: 
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«Faire rapport à l'Assemblée sur les questions suivantes : 

(a) les formules envisagées en collaboration avec la Haute 
Autorité pour donner suite au no II de la présente 
résolution ; 

(b) la procédure qui pourrait être proposée pour étudier 
les formules les plus opportunes et les plus efficaces 
pouvant assurer : 

1. une formulation plus nette du pouvoir de contrôle 
de l'Assemblée vis-à-vis de l'exécutif ; 

2. une extension de la compétence matérielle de la 
Communauté, et, d'une manière plus générale, une 
extension du marché commun;. 

3. les problèmes de l'élection au suffrage universel 
des membres de l'Assemblée. » 

MM. Pella et Teitgen avaient donc en vue, principale
ment, la recherche des moyens propres à mieux définir un 
pouvoir de contrôle de l'Assemblée et à réaliser une extension 
de la compétence de la Communauté. Aussi le groupe de tra
vail s'est-il trouvé, dès sa constitution, devant un programme 
extrêmement étendu ·couvrant des aspects divers de la vie 
économique et sociale de l'Europe. 

Je me permettrai, mesdames, messieurs, de relater ici des 
événements postérieurs à la date du 30 juin 1955, mais ceux-ci 
sont si étroitement liés au problème de la relance économique 
auquel s'est intéressé cette Assemblée que, je crois, il ne vous 
sera pas indifférent d'en prendre connaissance. 

En effet, l'Assemblée commune votait le 24 juin 1955 la 
résolution suivante : 

« ..... . 

Constatant que, si la résolution finale de la Conférence 
ne donne pas de réponse explicite à la demande adressée 
aux ministres des affaires étrangères dans la résolution 
adoptée par l'Assemblée Commune le 14 mai 1955, 
(Décide) d'inviter les institutions de la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier à élaborer les propo-
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sitions concernant l'extension de compétence et de pou
voirs indispensable à la Communauté pour remplir effica
cement sa mission définie par le traité ; 

Charge le Groupe de travail, en collaboration étroite avec 
les commissions compétentes de l'Assemblée, d'examiner 
les questions soulevées dans la résolution de Messine qui 
sont de nature à influencer, directement ou indirectement, 
la pleine réalisation de la mission de la Communauté 
définie par le traité ; 

et de rechercher la procédure appropriée permettant une 
collaboration efficace entre les institutions compétentes 
de la Communauté et le comité des délégués gouvernemen
taux prévu au paragraphe II de 'la résolution de Mes
sine. » 

Pour faire face à cette tâche importante, le Groupe de 
travail de l'Assemblée commune a divisé son programme en 
deux groupes de questions traitées chacune par une sous
commission, d'une part la sous-commission des questions insti
tutionnelles, dont le président est M. J aquet, et, d'autre part, 
la sous-commission des compétences et pouvoirs, dont le prési
dent est M. Pohle. 

La première sous-commission, celle des institutions, a 
examiné un certain nombre de problèmes allant des rapports 
de l'Assemblée commune avec les diverses organisations inter
nationales au rapport concernant les questions relatives aux 
institutions à créer en cas d'extension des compétences de la 
Communauté. 

La sous-commission des compétences et pouvoirs s'occupe 
de l'extension éventuelle de la Communauté à d'autres do
maines, tels que ceux des transports, de l'énergie classique et 
de l'énergie nucléaire. 

Un rapport spécial est préparé sur le développement de 
l'intégration économique en général, en vue de la création d'un 
marché commun européen. Les avis des commissions perma
nentes ont été démandés, et ils sont arrivés sous forme de 
recommandations nombreuses au Groupe de travail. Aussi 
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celui-ci n'a-t-il pas trop de ses vingt•huit membres, de ses deux 
vice-présidents et de ses neuf rapporteurs pour couvrir l'im
mense champ d'action qui est ouvert devant lui. 

En raison de l'impossibilité de discuter tout ce programme 
à la session de l'Assemblée commune de novembre 1955, il a 
été décidé que ne seraient soumis aux délibérations de l'As
semblée que les ·deux problèmes pour lesquels le poids de ses 
avis est doublé par l'autorité d'une expérience de plusieurs 
années. 

Ce sont les importants rapports de MM. Poher et Kreys
sig, le premier concernant l'organisation à donner à l'Assem
blée commune pour rendre plus efficace son action dans le 
cadre des dispositions actuelles du traité, le second traitant 
des mesures susceptibles d'assurer la pleine application des 
dispositions du traité sans modification de celui-ci ainsi que 
l'extension des attributions de la Communauté en matière de 
charbon et d'acier, nécessaires pour la rpleine réalisation des 
objectifs assignés par le traité. 

L'examen des autres rapports préparés par le Groupe de 
travail présuppose en quelque sorte la connaissance des rap
ports des experts gouvernementaux. Or, ceux-ci ne seront pas 
déposés avant le 30 novembre, et les rapports du Groupe de 
travail ne pourront donc être discutés avant la session de 
janvier 1956 de l'Assemblée commune. 

Dans le discours qu'il a prononcé devant l'Assemblée 
consultative, M. Spaak, président du comité des experts gou
vernementaux, nous a dit que c'était surtout dans le domaine 
du marché commun et de l'énergie nucléaire que de véritables 
progrès pouvaient être envisagés. 

Or, mesdames, messieurs, la méthode d'intégration prévue 
pour le marché commun est une méthode globale mais se réali
sant par paliers. N'y a-t-il pas lieu de craindre qu'à cette 
occasion renaisse parmi les rangs des partisans de la collabora
tion européenne une nouvelle querelle au sujet des avantages 
comparés des intégrations verticales et horizontales~ Je crois 
que rien ne serait plus funeste ; ce serait à la fois manquer 
de bons sens et s'accrocher à des fictions. 
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Tout ce qu'on peut dire de l'intégration économique de 
l'Europe, c'est qu'on la fera comme on pourra, c'est-à-dire 
seulement par ces accords qui pourront remporter l'adhésion, 
tout d'abord des six puissances représentées à Messine, puis, 
nous l'espérons, d'autres nations. Mais il serait raisonnable 
de ne pas multiplier les institutions nouvelles et d'essayer 
de tirer profit de celles qui existent. 

Dans son rapport concernant une organisation européenne 
de l'énergie atomique, Mlle Klompé insiste sur la nécessité d'as
surer un contrôle parlementaire effectif et suggère que, par 
exemple, l'Assemblée commune puisse en être le noyau cons
titutif. 

De même, en ce qui concerne le marché commun, si une 
cour arbitrale doit être créée pour trancher les différends 
entre les Etats membres, peut-être pourrait-on en charger la 
Cour de justice de la Communauté européenne du charbon et 
de l'acier? 

Dans les circonstances politiques présentes, il est néces
saire, à mon sens, de faire preuve d'un esprit de modération 
et de réalisme. Rien n'est plus néfaste aux organisations euro7 
péennes que leur prolifération. Elle entraînerait dans l'opinion 
publique une telle confusion que celle-ci conduirait, à son 
tour, à l'indifférence et à la déconsidération. 

Si, du point de vue politique, les idées européennes ont 
subi peut-être, au cours de la dernière année, de graves revers, 
si le rayonnement en paraît aujourd'hui quelque peu obscurci, 
il n'en reste pas moins que, dans le domaine de la collabora
tion économique, un vaste champ d'action s'ouvre devant nous. 

Rappelons-nous les objections faites jadis à l'organisation 
du marché commun en matière de charbon et de l'acier. Aux 
syndicalistes, on disait : «Le marché commun, c'est la ruine 
et l'asservissement des travailleurs» ; aux libéraux, on criait : 
« Les pouvoirs supranationaux de la Haute Autorité, c'est le 
triomphe du dirigisme et de la technocratie». 

Or,. mesdames, messieurs, nous n'avons assisté ni à l'asser
vissement des travailleurs, ni au triomphe du dirigisme. L'es-
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sentiel, dans le domaine économique, c'est de s'adapter à un 
monde nouveau et, pour ce faire, d'aller de l'avant sans s'arrê
ter à des querelles de doctrine, de n'avancer qu'en tenant 
compte des réalités sociales de nos Etats démocratiques, mais, 
un pas étant fait, de ne jamais reculer. 

Cette marche en avant nécessite des efforts sans cesse 
renouvelés et une vigilance qui ne se laisse point surprendre. 
Mais la récompense suprême qu'apporte l'accomplissement de 
cette tâche reste, pour tous ceux qui y ont collaboré, la convic
tion profonde d'avoir apporté leur contribution à la pacifica
tion des peuples, à une meilleure compréhension entre les 
hommes, à la prospérité des nations et au progrès de l'esprit 
public. (Applaudissements.) 

(111. 111argue, vice-président de l'Assemblée consultative, 
remplace li!J. Guy Mollet au fauteuil de la présidence.) 

5. Exposé du rapporteur de la commission des questions 

économiques de l'Assemblée consultative 

M. le Président. - La parole est à M. de Geer, rappor
teur de la commission des questions économiques de l'Assem
blée consultative. 

M. de Geer (Suède).- (E) C'est tm grand honneur pour 
moi que d'avoir été prié de faire mon premier discours dans 
èette Assemblée, comme rapporteur de la commission des ques
tions économiques, sur le troisième rapport général de la 
Haute Autorité. J'espère que l'Assemblée sera d'accord avec 
moi si, à cette occasion, je discute les idées qui sont à la base 
du projet de réponse que j'ai eu 1 'honneur de présenter à 
l'Assemblée, document 463. 

Vous vous rappelez, monsieur le président, que l'Assem
blée a reçu les deux précédents rapports généraux de la Haute 
Autorité sur les activités de la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier, et qu'elle y a répondu. Ainsi que l'écrivait 
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M. Federspiel dans la lettre qu'il vous a adressée, c'est dans 
cette réponse au rapport général de la Haute Autorité que la 
commission des questions économiques entend exposer, pour 
cette session du moins, ce qu'elle a à dire sur ~es problèmes 
économiques que soulève le fonctionnement de la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier. Il semble que ce serait 
une division pratique du travail entre la commission des ques
tions économiques et la commission des affaires générales si 
cette dernière s'occupait des questions politiques, tandis qu'au_ 
sein de la commission des questions économiques nous devrions 
aborder directement le fond du problème et ne discuter que 
des activités de la Haute Autorité elle-même. 

Je désire ici rendre hommage et exprimer mes remercie
ments à la Haute Autorité et particulièrement à trois de ses 
membres, l\11"\1. Coppé, Etzel et Potthoff, qui ont assisté à une 
réunion de la commission des questions économiques il y a 
une quinzaine de jours à Luxembourg. Ils ont fait des décla" 
rations sur des questions que nous leur avions présentées, et 
ils ont répondu à toutes les autres questions d'actualité avec 
franchise et 'bienveillance. Ce ne sont pas là de simples phrases 
de décorum. L'atmosphère à cette réunion au Cercle munici
pal à Luxembourg a été telle qu'elle nous permet d'espérer, 
d'une collaboration future, tirer de l'économie européenne le 
bénéfice maximum pour nos peuples et ceux dont nous avons 
la responsabilité au delà de 1 'Europe. 

Passons au texte de la réponse qu'au nom de la commis
sion des questions économiques je demande à l'Assemblée 
d'adopter. Le paragraphe 2 déclare que l'Assemblée se félicite 
de constater les progrès réalisés à 'l'intérieur de la Commu
nauté. Vous vous souviendrez, monsieur le président, que, dans 
son rapport, 'la Haute Autorité expose quelques chiffres frap
pants qui montrent que les échanges de charbon entre les pays 
de la Communauté ont augmenté de 42 % en deux ans et que 
les échanges d'acier à l'intérieur de la Communauté ont dou
blé pendant cette même brève période. Dans son rapport, la 
Haute Autorité dit qu'une telle augmentation illustre les 
effets du marché commun. 
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Je crains que la commission des questions économiques 
n'en soit pas si sûre. Nous avons chargé notre secrétariat de 
se livrer au calcul de l'augmentation des échanges d'autres 
produits à l'intérieur de la Communauté, et le résultat a été 
que, de 1952 à 1954, la valeur des échanges d'autres produits 
entre les pays de la Communauté a augmenté un peu plus 
que celle des échanges de charbon et d'acier. Tel est le genre 
d'objection que nous avons présentée à la Haute Autorité à 
Luxembourg. Elle a pu nous citer des chiffres plus récents 
que ceux figurant à son troisième rapport, et il semble que la 
moyenne mensuelle pour les huit premiers mois de 1955 fasse 
apparaître une évolution plutôt différente. L'augmentation 
pour le charbon et l'acier a été de 56 % en 1952, alors qu'elle 
n'était que de 40 % pour les autres produits. Après tout, à 
une époque de relâchement de la demande comme nous en 
avons connue en 1953 et jusqu'à la fin de 1954, on ne saurait 
s'attendre à ce que les échanges de charbon et d'acier à l'in
térieur de la Communauté augmentent aussi vite que les 
échanges d'autres produits, qui ont été libérés en vertu du 
programme de l'O.E.C.E. Nous devrions nous rappeler que la 
libération générale obtenue grâce à l'O.E.C.E. est passée de 
moins de 60 % en avril 1952, à plus de 80 % en avril 1954, 
et, comme la libération des échanges s'est poursuivie depuis 
lors, il est d'autant plus satisfaisant de constater que le haut 
niveau de l'activité des secteurs de base au cours des douze 
derniers mois a encore dépassé les progrès des échanges de 
marchandises ne relevant pas de la Communauté. 

Il y a trois autres choses que je désire dire à propos des 
effets de l'établissement du marché commun. En premier lieu, 
nous devons nous rappeler que les marchandises qui relèvent 
de la Communauté du charbon et de l'acier comptent parmi 
les plus encombrantes. C'est-à-dire que, pour elles, le taux des 
frais de transport par rapport à la valeur est le plus élevé 
et que ce sont ces dernières que l'on s'attendrait le moins à 
voir faire l'objet d'échanges actifs. 

En second lieu,· nous devons nous souvenir que, selon 
toute vraisemblance, les échanges devraient augmenter dans 
un certain rapport avec l'augmentation de la production, et 
là la comparaison est très favorable au charbon et à l'acier. 
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Tandis que l'augmentation générale de 17% des échanges 
entre 1952 et 1954 s'est effectuée sur la base d'une augmenta
tion de 15% de la production, l'augmentation de 25% des 
échanges de charbon et d'acier ne s'est basée que sur une aug
mentation de production de 1 à 2% pour le charbon et de 
5 %, au maximum, pour l'acier. Le taux d'augmentation des 
échanges par rapport à l'augmentation de la production a 
donc été beaucoup plus élevé dans le cas des marchandises 
du marché commun. 

Enfin, il est intéressant d'examiner les chiffres relatifs 
au volume des échanges pour les huit premiers mois de 1955. 
Là, l'augmentation de la moyenne mensuelle par rapport à 
celle de 1952 a été de 32 % pour le minerai de fer, de 38 % 
pour le charbon, de 17% pour l'acier et de 250% pour la 
ferraille. S'il n'y avait pas eu de marché commun pendant 
une période de pénurie de ferraille comme nous en connais
sons aujourd'hui, il n'aurait guère été possible que les expor
tations de ferraille soient trois ou quatre fois supérieures à 
ce qu'elles étaient il y a deux ans et demi. 

Au paragraphe 3 de notre réponse, nous exprimons l'es
poir que la Haute Autorité pourra faire passer dans le do
maine des faits l'esprit du traité en ce qui concerne les cartels. 
Nous sommes parfaitement conscients de la complexité extrême 
du problème des cartels auquel la Haute Autorité doit faire 
face. Nous savons que la compétence de la Haute Autorité 
est, de toute façon, limitée. S'il devrait ou non en être ainsi 
est une autre question. Nous comprtnons parfaitement qu'il est 
nécessaire d'avoir des organisations de vente en commun pour 
régler rationnellement toutes sortes de problèmes communs à 
une série d'entreprises : la qualité du charbon doit être classée 
et égalisée ; lorsque le rythme de travail doit être ralenti, le 
licenciement de la main-d'œuvre doit être réparti entre les 
mines ; si les livraisons passent par une phase difficile, il faut 
une politique rationnelle pour distribuer les ressources en 
évitant des augmentations immédiates de prix. Pour tout ceci 
et pour l'approvisionnement des consommateurs réellement 
importants, les organisations de vente en commun se justifient, 
mais la question n'est pas épuisée pour autant. 
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En conséquence, l'Assemblée désire donner tout son 
appui moral à la Haute .Autorité pour qu'elle puisse conclure 
rapidement et efficacement les négociations qu'elle poursuit 
actuellement avec le cartel de la Ruhr GEORG - Gemein
same Orgcmisation des Deutschen Kohlenverkaufs - et elle 
espère que la Haute .Autorité s'attaquera également au pro
blème des cartels en France, en Belgique et partout ailleurs 
sur le marché commun. La meilleure division du travail à 
l'intérieur du marché commun ne sera pas réalisée tant que 
les distorsions provoquées par la politique des cartels n'auront 
pas été supprimées . 

.Au paragraphe 4, l'Assemblée note que la Haute .Autorité 
a maintenant établi un calendri<er qui prévoit en 1957 la 
suppression des ruptures de charges dans les tarifs ferro
viaires. Si vous regardez une carte de la Communauté, vous 
verrez un long bras maigre, constitué par l'Autriche et la 
Suisse, qui s'avance dans la direction du centre de la Commu
nauté. Pour les transports de charbon d'Allemagne en Italie, 
le passage à travers la Suisse et l'Autriche est d'une grande 
importance. C'est pour cette raison que nous espérons que la 
Haute .Autorité et ces deux pays se consulteront sur l'action 
qui peut être entreprise en ce qui concerne les transports de 
charbon et d'acier en transit à travers ces deux pays. 

Le paragraphe 5 de notre réponse se félicite de l'entrée 
en vigueur, il y a un mois, de l'accord d'association conclu 
entre la Haute .Autorité et le Royaume-Uni. L'Assemblée 
exprime sa satisfaction que le Royaume-Uni ait estimé pouvoir 
franchir ce pas. Nous aimerions voir d'autres pays établir des 
relations plus étroites avec la Communauté en tant que t~lle, 
mais vous noterez que nous ne disons pas en notre para
graphe 5 que l'association devrait nécessairement être calquée 
sur cet accord d'association. A la fin du paragraphe 6 nous 
disons même : «que ce soit par des organes permanents d'as
sociation ou par tout autre moyen». 

Ce n'est pas que nous ne soyons pas satisfaits de l'accord 
d'association conclu par le Royaume-Uni; c'est seulement 
parce que nous croyons que les autres pays devraient s'assurer 
qu'ils peuvent entretenir des relations étroites qui permettront 
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une solution rapide et satisfaisante de problèmes graves, et 
parce que nous ne croyons pas qu'ils doivent nécessairement 
observer quelques formules rigides d'une espèce ou d'une 
autre. 

'l'out ceci a une importance à long terme, si nous nous 
souvenons du coût élevé des investissements dans le secteur 
du charbon et de l'acier, de l'absence d'élasticité de la produc
tion et de la lourde responsabilité humaine qui nous incombe 
en raison de l'importance de la main-d'œuvre que requiert 
cette branche de la production. ~ons ne pouvons nous per
mettre de faire des erreurs à propos des tendances à long 
terme de la demande de charbon et d'acier. Nous devons consi
dérer le problème de l'énergie non seulement du point de vue 
de toutes les sources d'énergie - charbon et coke, hydro
électricité, fuel, gaz et énergie atomique - mais du point de 
vue d'un budget de l'énergie européen, sinon mondial. Pour 
cette raison nous pensons qu'il est important que la Haute 
Autorité, de concert aYec les autres pays intéressés au premier 
chef, compare et" contrôle les répercussions économiques des 
projets d'investissements et des plans de production qu'ils 
envisagent pour la production de charbon, de coke, de fer et 
d'acier. 

Pour en venir à l'une des préoccupations principales de 
l'Assemblée consultative en cette matière, l'Assemblée s'est 
toujours considérée comme l'organe le mieux qualifié, par sa 
composition, pour examiner les relations de la Communauté 
avec les pays tiers. C'est la seule assemblée où les pays tiers 
d'Europe soient représentés et, ainsi que nous le disions dans 
notre Résolution 60, de 'l'armée dernière, 

« les relations de la Communauté avec les autres pays 
membres, ayec les organisations européennes et avec des 
pays et organisations qui ne sont pas essentiellement eu
ropéens ... devraient toujours faire l'objet d'examens et de 
discussions de la part de l'Assemblée consultative». 

Au paragraphe 7, nous reconnaissons que, de par sa nature 
même, l'établissement d'une communauté à six implique un 
resserrement des relations économiques entre 1es six pays 
membres. Ce qui nous intéresse, c'est que, alors que les bar-
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rières entre ces six pays sont supprimées, des barrières nou
velles ne soient pas édifiées entre ces six pays et les autres. 
C'est pourquoi nous disons au paragraphe 7 que l'Assemblée 
réaffirme son œpoir que les échangœ au-delà des frontières 
de la Communauté ne seront jamais entravés par les mesures 
que la Haute Autorité pourrait prendre. Le problème des 
prix à l'exportation pratiqués par la Communauté a été sou
vent discuté, et nous avons à en traiter. Dans le troisième 
rapport général auquel nous répondons, le paragraphe 75 
déclare que, tandis que les prix ont peu varié sur le marché 
commun, les pri..x à l'exportation pour le fer marchand en 
barres ont augmenté de 25 %. Il est exact que les prix à 
l'exportation étaient au début inférieurs aux prix intérieurs, 
mais c'est notre préoccupation que cette forte augmentation 
des prix à l'exportation par rapport aux prix intérieurs 
n'échappe pas à notre contrôle, et que la Communauté main
tienne un rapport équitable entre les prix à l'exportation et 
les prix intérieurs. 

Quand je dis que c'est le rapport entre Tes prix à l'expor
tation et les prix intérieurs qui doit être équitable, je rejette 
en fait avec force l'affirmation selon laquelle la marge déter
minante est celle qui existe entre les prix à l'exportation de 
la Communauté et ceux d'autres pays exportateurs, par 
exemple les Etats-Unis d'Amérique et le Royaume-Uni. Les 
exportations de la Communauté représentant environ 60% 
des exportations mondiales d'acier, elles ont une influence pré
pondérante dans l'établissement des prix du reste du monde. 
Il serait absurde, pour notre propos, de mesurer la marge qui 
existe entre les prix moyens à l'exportation et les prix à 
l'exportation d'un ensemble qui a, en fait, un rôle prépondé
rant en matière de prix. 

La question a heureusement perdu un peu de son acuité 
depuis les premiers mois de cette année, et il faut espérer 
que nous ne serons plus placés dans une position propre à 
inspirer des réactions si fortes. Néanmoins, l'Assemblée ne 
devra pas perdre de vue cette évolution des prix à l'exporta
tion ni la discussion qui s'établira sur ce point au G.A.T.T. 
et ailleurs. Nous désirons que la Haute Autorité sache que 
nous portons un vif intérêt à cette question. 
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Si, dans mes explications, j'ai eu une attitude légèrement 
critique à l'égard de certains aspects de l'exercice par la Haute 
Autorité de ses fonctions, j'espère, monsieur le président, que 
ces remarques seront prises pour la critique amicale et cons
tructive qu'elles entendaient traduire. Notre Assemblée croit 
que la Communauté du charbon et de l'acier représente la voie 
qui mène à l'intégration future de l'Europe. Elle constitue 
la seule autorité supranationale créée par le mouvement pour 
l'unification de l'Europe avant l'échec de la C.E.D. Dans la 
situation actuelle, son importance est d'autant plus grande. 
C'est pourquoi nous lui donnons notre appui. Nous croyons 
en l'effort politique qu'elle représente et c'est pourquoi nous 
concluons notre texte de la façon suivante : 

« L'Assemblée tient à souligner une fois de plus l'intérêt 
qu'elle attache au bon fonctionnement et à l'heureux 
développement de la Communauté européenne du charbon 
et de l'acier, non seulement en raison de l'importance 
immédiate qu'elle présente pour les secteurs relevant 
de sa compétence, mais aussi parce qu'elle est une entre
prise-pilote, qui s'attaque déjà à certains des problèmes 
de l'intégration d'ensemble, et qu'elle constitue une abon
dante source d'expérience en illustrant par des exemples 
pratiques les méthodes à adopter dans d'autres secteurs 
et, à l'avenir, dans l'intégration d'ensemble, que ce soit 
entre les six pays de la Communauté ou dans un cadre 
européen plus large.» (.Applaudissements.) 

6. Exposé du rapporteur de la commission 

des affaires générales de l'Assemblée consultative 

M. le Président. - La parole est à M. Wistrand, rappor
teur de la commission des affaires générales de l'Assemblée 
consùltative. 

M. Wistrand (Suède). - Monsieur ~e président, en 
décidant cette fois de désigner un représentant d'un pays non 
membre de la C.E.C.A. comme rapporteur de la réponse de 
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l'Assemblée consultative au rapport que lui a soumis l'Assem
blée commune, on a apparemment voulu que les problèmes de 
la Communauté soient examinés d'un point de vue extérieur. 

Cependant, je ne me sens pas tout à fait apte à remplir 
cette tâche, car je trouve, pour ma part, plus normal qu'au 
sein de cette Assemblée les problèmes de la Communauté soient 
examinés d'un point de vue européen. 

La C.E.C.A. représente la première matérialisation de 
l'idée européenne sous une forme institutionnelle. Aussi les 
affaires de la Communauté doivent-elles être considérées 
comme particulièrement importantes, puisqu'elles illustrent les 
problèmes qu'il s'agira de résoudre lorsque nous en serons à 
coopérer sur un plan plus large. Les pays non membres eux
mêmes sont parfaitement en droit de considérer la coopération 
au sein de la Communauté comme une première expérience 
de coopération vouée à s'étendre - une coopération entre un 
nombre de pays toujours plus grand dans des domaines tou
jours plus larges. 

Les pays qui ne sont pas membres aujourd'hui peuvent 
le devenir demain ; c'est donc avec une grande satisfaction 
que l'on voit souligner une fois de plus dans le rapport que 
l'adhésion à la Communauté est ouverte en principe à tous 
les membres du Conseil de l'Europe. Bien que, jusqu'ici, aucun 
nouveau pays n'ait cru pouvoir solliciter son admission dans 
la Communauté, il me semble que celle-ci manquerait à son 
devoir si elle omettait; pour cette raison, d'établir une liaison 
étroite avec les pays du Conseil de l'Europe qui n'en sont pas 
devenus membres. ll importe manifestement d'élargir la coopé
ration européenne dans toute la mesure que permettent les 
circonstances. 

Le traité d'association avec 'le Royaume-Uni me paraît 
offrir à cet égard un précédent, non pas dans sa forme, mais 
dans son contenu. Je me rends parfaitement compte que des 
accords avec d'autres pays que le Royaume-Uni ne justifient 
pas un mécanisme aussi lourd et aussi détaillé que celui qui 
est prévu par le traité d'association, mais j'estime qu'il serait 
fort utile, pour la Communauté comme pour la coopération 
européenne en général, que tous les moyens possibles soient 
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mis en œuvre pour établir une coopération étroite avec quel
ques-uns au moins des Etats non membres de la üE.C:~., 
même s'il ne s'agit pas d'une association formelle. 

Il ne m'appartient pas d'examiner 'les problèmes écono
miques de la Communauté, ni de suggérer les moyens de les 
résoudre ; je m'abstiendrai donc d'indiquer de quelle façon il 
conviendrait d'établir cette coopération plus étroite. 

Il sera probablement impossible de formuler des sugges
tions en ce sens tant qu'un contact plus étroit n'aura pas été 
étabE, mais je crois, encore une fois, que l'effort devrait être 
tenté dans l'intérêt de l'idée européenne. Je suis égaiement 
persuadé qu'il pourrait l'être sans attendre l'éventuelle réali
sation, en dehors de la Communauté, de groupements au sujet 
desquels on ne dispose pas encore de données suffisantes. 

J'ai acquis, de plus en plus, la conviction qu'il n'est pas 
sage d'étouffer la coopération européenne dans un corset de 
dogmatisme méthodique. Ce qui importe c'est de trouver des 
normes sur lesquelles les intérêts divergents puissent à tout 
moment s'unir pour des efforts communs, mais il n'est pas 
possible de fixer ces normes une fois pour toutes. Pour que 
ce travail soit fructueux, i:l faut que l'esprit de coopération 
soit maintenu vivant, même si les principes varient. 

« Une communauté plus large et plus profonde », voilà 
ce qu'envisageait M. Robert Schuman lorsqu'Îl prit l'initiative 
de la création de la C.E.C.A., et c'est sans conteste l'objectif 
final que nous devons avoir présent à l'esprit lorsque nous 
pensons à la C.E.C.A., que notre pays soit de ceux qui ont 
décidé de se lancer dans cette entreprise dès son origine ou 
qu'il soit demeuré en dehors de la Communauté pour quelque 
raison que ce soit. 

En ma qualité de représentant à l'Assemblée consultative, 
je tiens à exprimer mes vifs sentiments de reconnaissance 
envers ceux qui ont pris l'initiative de cette coopération et 
qui en ont fait une réalité. L'histoire regardera peut-être la 
création de la Communauté du charbon et de l'acier comme 
un tournant de la coopération européenne, comme le point où 
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eette coopération a quitté le royaume des idées pour se maté
rialiser dans l'action. 

Il se peut qu'aujourd'hui nous soyons de nouveau au 
seuil d'une ·nouvelle phase historique inaugurée par le pro
gramme mis au point à Messine. Bien que nous sachions encore 
trop peu de choses des dispositions finales de ce programme 
et des réalisations auxquelles il est susceptible d'aboutir, je 
.constate avec une certaine satisfaction que le communiqué de 
Messine paraît vouloir aborder les problèmes sous un angle 
pratique. L'adhésion d'autres pays s'en trouvera certainement 
facilitée. 

Bien que l'étude du rapport de l'Assemblée commune 
amène fatalement à réfléchir sur ces problèmes, il est encore 
trop tôt pour en entreprendre la discussion détaillée. 

C'est par ces mots, mDnsieur le président, que j'ai 
l'honneur de soumettre à cette Assemblée mon rapport au 
nom de la commission des affaires générales, qui l'a adopté à 
l'unanimité. 

Les rapports de 'l'Assemblée commune sont aussi soumis 
aux commissions des questions économiques et sociales, mais 
.ces commissions n'ont pas cru, de leur côté, devoir reprendre 
le rapport présenté, étant donné que les aspects économique 
et social sont déjà traités dans 'le rapport concernant la Haute 
Autorité. 

Je n'entrerai pas ici dans les détails de mon rapport 
puisque vous l'avez trouvé dans le document qui est distribué 
et je crois que mon rôle s'arrête là pour le moment. (Applau
dissements.) 

7. Discussion générale 

M. le Président. - Mesdames, messieurs, la discussion 
générale est ouverte. 

La parole est à M. Pünder. 
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M. Pünder (République fédérale d'Allemagne). - (A) 
Monsieur le président, mesdames et messieurs, notre collègue 
et rapporteur, M. le sénateur Motz, a, à la fin de son substan
tiel rapport écrit, exprimé le vœu que les membres de l'As
semblée commune ne se bornent pas, à la réunion jointe d'au
jourd'hui, à écouter, mais qu'ils devraient par leurs sugges
tions, questions et critiques provoquer une discussion vivante. 
domme j'appartiens moi-même à la fois à l'Assemblée consul
tative du Conseil de l'Europe et à l'Assemblée commune, je 
voudrais répondre à cette suggestion de mon ami M. Motz. 

C'est aujourd'hui la troisième réunion jointe de nos deux 
Assemblées. La session d'automne de notre Assemblée consul
tative a eu, dans les dix jours qui ·viennent de s'écouler, de 
beaux moments, comme nous en connaissons rarement; je 
citerai seulement la première lecture de la èarte sociale, le 
remarquable rapport de notre collègue français, M. de Men
thon, sur la situation en politique extérieure, le discours si 
riche d'indications de M. Spaak, ministre belge des affaires 
étrangères, auquel il a déjà été fait plusieurs fois allusion, 
et le début des travaux positifs de l'Assemblée de l'Union de 
l'Europe occidentale. Aujourd'hui, avec cette réunion jointe 
des deux Assemblées, nous en avons un cinquième. 

Il est naturellement extrêmement difficile dans une 
courte intervention de traiter même les points les plus impor
tants qui nous intéressent ici ; mais j'essaierai de le faire 
aussi brièvement que possible. 

Le désir d'avoir des réunions jointes de nos deux Assem
blées est très louable et réel, et j'espère que ces réunions 
jointes deviendront une institution durable. 

Il faut, à mon avis, tenir compte ici de deux choses. Ces 
réunions tenues en commun montrent clairement qu'il n'existe 
aucune rivalité entre les deux parlements européens. Nous le 
savons bien, nous qui appartenons à 'I'une de ces deux assem
blées ou aux deux. Mais il est très nécessaire de l'exprimer 
clairement devant l'opinion publique. Les membres qui assis
tent à la réunion jointe de ce jour et qui ne font pas partie 
de la Communauté des six, suivent avec un grand intérêt, je 
le sais pertinemment, les travaux 'de l'autre Assemblée. C'est 
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un beau symbole que précisément les deux derniers rappor
teurs que nous venons d'entendre n'appartiennent pas à l'un 
des six Etats membres de la Communauté, mais à un pays 
ami, la Suède. Je désirais souligner particulièrement ce point. 

Laissez-moi ajouter encore une chose à cet égard. Si nous 
siégeons aujourd'hui dans la communauté du Conseil de l'Eu
rope et en même temps dans la Communauté des Six, c'est 
une preuve évidente que nous recherchons tous l'unification 
de l'Europe dans un avenir rapproché. Mais nous savons tous 
que la route qui mène à ce but n'est pas unique. Ce but ne 
sera pas atteint uniquement grâce au Conseil de l'Europe ou 
à la Communauté des Six ou, maintenant, à celle des Sept 
au sein de l'U.E.O., ou à la communauté de 'l'O.E.C.E. ou 
enfin à l'une quelconque des autres communautés européennes. 
Tous ces moyens sont nécessaires, mais aucun ne suffit à lui 
seul. Ce n'est que simultanément qu'ils peuvent mener au but 
recherché. Il ne s'agit pas ici d'une alternative mais seulement 
d'un «de même que». Ce« de même que» trouve aujourd'hui 
son expression vivante dans la réunion jointe de nos deux. 
Assemblées. Nous venons d'entendre les très intéressants rap
ports oraux du nouveau président de la Haute Autorité et 
de notre rapporteur, M. Motz, qui ont éclairé de façon vivante 
les deux rapports écrits de la Haute Autorité et le document 
396. Je suis très heureux que le nouveau président, M. René 
1'fayer, ait saisi dès aujourd'hui, comme il le disait en intro
duction, cette première occasion de prendre la parole à la 
réunion jointe des deux parlements, ainsi qu'il l'avait fait il 
y a quelques mois à l'Assemblée commune de la Communauté, 
immédiatement après son élection. 

Le. rapport écrit de la Haute Autorité est signé du pré
décesseur de M. René Mayer, M. Jean Monnet. J'ai été agréa
Wement touché des paroles amicales qui ont été prononcées 
à l'adresse du premier président de la Haute Autorité. J'ai 
été particulièrement sensible, cher monsieur Motz, au fait que 
pour compléter votre rapport écrit, au début de vos explica
tions orales, vous ayez évoqué le souvenir du précédent prési
dent de l'Assemblée commune, M. De Gasperi, pour lequel 
nous avons une admiration éternelle. Vous avez eu raison de 
dire. que sa mort représentait une lourde perte, non seulement 
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pour l'Assemblée commune de la Communauté, mais encore 
pour toute l'Europe. 

C'est tout aussi volontiers que je souscris aux paroles 
amicales de reconnaissance, monsieur :Motz, que vous avez 
pronnocées ensuite à l'adresse de l'activité et de la personna
lité de notre nouveau président, :NI. Pella. 

Le rapport écrit de M. le sénateur :Niotz discute, en ses 
4uatre-vingt-trois paragraphes, de façon concise mais exh{tus
tive, les principaux résultats qui ont été atteints pendant les 
.douze mois que couvre le rapport. Je me félicite, cher monsieur 
Motz, que, dans vos explications orales, vous soyez parti de 
la date du 30 juin, date à laquelle se termine le rapport écrit, 
et que vous nous ayez donné de précieuses indications sur 
vntre expérience vivante et active de chef du Groupe de tra
Tail, indications sur lesquelles je reviendrai. 

Au début de vos explications d'aujourd'hui et notamment 
.du rapport écrit, vous avez rappelé la Conférence de Bru
xelles et ce « dies cder » que constitue l'échec de la Commu
nauté européenne de défense, le 30 août de l'année dernière. 
Au rapport écrit, vous parlez ensuite de la démission consé
,cutive de M. le président Monnet, et Yous décrivez la naissance 
.de la crise en Europe, crise qui s'est exprimée non seulement 
.dans les doutes opposées à la possibilité de poursuivre l'inté
-gration de l'Europe, mais dans la question même de savoir 
si les résultats déjà atteints sous la forme de la première 
:assise supranationale, la Communauté, pourront encore être 
maintenus. 

Ce point le plus bas de l'onde - je crois pouvoir m'ex-
1Jrimer ainsi - a, Dieu merci, été depuis longtemps surmonté. 
:i}L Motz a rappelé à bon droit aujourd'hui l'heureuse initia
tive de notre collègue français, M. le ministre Teitgen, qui a 
été le point de départ de la très importante résolution adoptée 
.â l'unanimité par l'Assemblée commune le 2 décembre de 
l'année dernière, et dans laquelle l'Assemblée commune décla
rait qu'il était nécessaire de poursuivre l'œuvre entreprise, 
.avec comme objectif une véritable unification de l'Europe. 
Vous avez eu raison, monsieur Motz, de souligner l'importance 
.de cette résolution, car elle a été vraiment le point de départ 
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d'une nouvelle initiative intéressante, qui a été ensuite traduite 
sur le plan parlementaire et qui a conduit à la constitution 
du Groupe de travail que vous connaissez, sous la présidence 
de notre distingué rapporteur. 

Dans votre rapport écrit et aussi dans vos explications 
orales, vous Yous êtes attaché, cher monsieur Motz, non pas 

-avec une juste fierté - ce serait trop dire car vous l'avez 
exprimé avec beaucoup de modestie - mais avec une satis
faction particulière, à décrire les travaux de ce Groupe de 
travail ; vous nous avez exposé que deux sous-commissions 
avaient été créées. On peut lire en outre dans le rapport écrit 
qu'une partie des travaux pourrait être examinée dès la fin 
de ce mois d'octobre. Il n'en est pas ainsi. Mais ce n'est pas 
grave ; il faut toujours entreprendre plus que ce à quoi on 
parvient réellement. Nous savons non seulement par votre 
rapport écrit et oral, mais aussi parce que nous avons régu
lièrement suiYi cette question, que les travaux sont en bonne 
voie. 

Vous avez à bon droit souligné, tout comme il y a quel
ques jours M. le ministre Spaak, que l'idée de réaliser l'unifi
cation de l'Europe sur le plan constitutionnel passe par une 
crise, qu'elle ne peut être poursuivie pour le moment, et que 
l'on ne pourra au contraire parvenir à une intégration pro
gressive de l'Europe que par la méthode fonctionnelle, à 
commencer par le secteur économique. Aux parag-raphes 77 
et suivants, vous exposez en détail ce problème et la tâche 
des deux sous-commissions que vous avez créées. C'est à juste 
titre que vous y soulignez l'importa11ce de l'initiative qui se 
déploie régulièrement ici. 

A cet égard, c'est à bon droit qu'on a rappe'lé aujourd'hui, 
tout comme dans le rapport écrit, que les conséquences de la 
Conférence de Messine apparaissent désormais dans un paral
lélisme parfait, en harmonie complète et dans une prise de 
contact réciproque. Cette conférence des six gouvernements 
intéressés, qui a eu lieu les l''" et 2 juin de cette année, a 
conduit, comme on le sait, à la création de commissions spé
ciales et d'un autre Groupe de travail. Vous avez fort juste
ment souligné la grande importance de la résolution adoptée 
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à Messine, d'après laque1le ce n'est pas un expert quelconque, 
si grandes que fussent ses qualités, mais une personnalité 
politique de premier plan qui a été chargée de la direction des 
travaux de cette commission gouvernementale. Ainsi qu'il a 
été dit, nous avons pu apprendre ici, il y a quelques jours, 
que M. Spaak prend ce travail très au sérieux et qu'il se 
consacre avec sa flamme habituelle à sa tâche. 

Je profite de cette occasion pour souligner que la Confé
rence de Messine des l''" et 2 juin de cette année a eu, par ses 
résultats, une très' grande importance pour l'avenir de l'Eu
rope, et en tout cas une importance plus grande que celle 
qui lui a été jusqu'ici en général reconnue par l'opinion pu
blique. 

A ce point, mon intention n'est naturellement pas de 
traiter en détail des résultats probables des travaux des deux 
Groupes de travail, celui de M. Motz et celui de M. Spaak ; 
cela ne serait aussi en partie que des spéculations. En tout 
cas, je crois pouvoir dire que nous pouvons envisager la conclu
sion de ces travaux avec un optimisme modéré et une certaine 
confiance. On sait que l'Assemblée commune de la Commu
nauté a déjà décidé qu'elle s'occuperait en janvier de l'année 
prochaine, lors d'une session extraordinaire, de ces problèmes 
si importants pour l'avenir de l'Europe. 

Je n'aborderai plus que quelques autres points. J'ai appris 
avec satisfaction aujourd'hui, par les explications de M. le 
président René Mayer, que lui aussi attribue une importance 
spéciale au traité d'association avec la Grande-Bretagne qui 
a été conclu pendant la période que couvre le rapport. A mon 
tour, je voudrais exprimer ma satisfaction qu'après beaucoup 
de peine et de longs travaux, on ait réussi à mettre sur pied 
ce traité d'association. C'est à juste titre que M. Motz men
tionne dans son rapport écrit que tous les rêves de prospérité 
n'ont pu prendre corps avec la conclusion de ce traité. Je
voudrais pourtant m'associer à lui pour espérer que d'autres 
succès puissent être atteints dans le travail pratique. Je vou
drais, pour mon compte également, lancer un pressant appel 
à nos amis anglais ici présents pour qu'ils se rangent à la 
suggestion contenue dans le rapport écrit, qui tend à organiser 
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des échanges de vues en cormnùn entre vous, chers collègues 
anglais, et les membres de toute l'Assemblée commune; ces 
échanges de vues pourraient, à cet égard, être très utiles. 

Le second événement important, dont il a également été 
fait état aujourd'hui, est la signature d'un accord relatif à 
l'octroi d'un prêt de 100 millions de dollars par le Gouverne
ment des Etats-Unis à la Communauté des Six, par un gouver
nement et non pas par un quelconque consortium bancaire. Ici 
encore, tous les rêves de prospérité n'ont peut-être pas pris 
corps. Il est naturellement tout à fait impossible d'examiner 
maintenant, dans une courte intervention, ne serait-ce que les 
problèmes principaux que pose ce contrat de prêt. Mais je 
désire souligner que l'octroi d'un tel crédit par le Gouverne
ment des Etats-Unis à la Haute Autorité est un signe tangible 
de la confiance américaine dans la durée et dans la nécessité 
de cette première organisation européenne supranationale. 

Dans son rapport, l\L Motz constate - il a également 
abordé ce point dans ses explications orales, mais il le traite 
au paragraphe 9 et suivants de son rapport €crit de façon 
beaucoup plus détaillée grâce à sa grande expérience - que 
les attributions de notre Assemblée commune ont malheureuse
ment encore un caractère quelque peu fragmentaire. Mais tout 
aussi exacte est sa remarque selon laquelle cette imperfection 
a été de plus en plus corrigée par la collaboration étroite et 
régulière avec la Haute Autorité et par le désir constant de 
celle-ci - je voudrais le souligner avec force - de poursuivre 
une coopération véritable. A cet égard, c'est à bon droit qu'on 
souligne le droit de l'Assemblée commune de prendre des ini
tiatives propres et d'adopter des résolutions essentielles qui 
engagent l'avenir. Sur la base d'une bonne volonté réciproque, 
une collaboration fructueuse pourra certainement continuer à 
s'établir dans l'avenir entre la Haute Autorité et l'Assemblée. 
Cette collaboration, telle que nous la concevons - et certains 
présidents de commission l'ont déjà rappelé - n'implique 
naturellement pas que nous devions pour ainsi dire ratifier 
après coup les décisions prises par la Haute Autorité ; au 
contraire, nous attachons une grande importance à pouvoir 
discuter au préalable avec la Haute Autorité les grandes 
lignes de la politique commune future. Je le sais par de nom-



46 ASSEMBLÉE CONSULTATIVE- ASSEMBLÉE COMMUNE 

breuses réunions de commissions et par les réunions du Bu
reau, ce vœu est parfaitement admis par la Haute Autorité. 

Il y en a eu d'ailleurs plusieurs preuves dans le passé 
et dans la période couverte par le rapport. Je citerai par 
exemple le souhait exprimé par l'Assemblée d'être associée 
dans une certaine mesure aux délibérations du Conseil de 
ministres. des six gouvernements, lorsqu'il s'est agi de trouver 
un successeur à l\1. le président Monnet. A l'époque, nous avons 
chargé notre nouveau président, :M:. Pella, de prendre contact 
avec 'les gouYernements intéressés, tâche dont il s'est chargé 
avec une grande adresse. C'est au cours de cette prise de 
contact, et peut-être grâce à elle, que M. le président René 
:\layer a été choisi par le Conseil de ministres, choix que j'ai 
moi-même approuvé sans réserve. 

En raison de l'attitude qu'a eu jusqu'ici le nouveau prési
dent, en raison du fait aussi qu'il a immédiatement assisté, 
comme nous l'avons dit, à la session de l'Assemblée commune, 
comme il le fait aujourd'hui encore à notre réunion jointe, et 
rn raison de beaucoup d'autres indices, nous sommes ferme
ment· convaincus que nous pouvons compter, sous sa nouvelle 
direction, sur une coopération fructueuse avec l'Assemblée 
commune. La présence de :M:. le président René Mayer parmi 
nous n'est pas setùement, si je puis dire, une manifestation 
de courtoisie qui va de soi, mais elle constitue pour ainsi dire 
la reconnaissance du contrôle parlementaire de l'Assemblée 
commune, qui représente en effet un élément de cette pre
mière organisation européenne supranationale. 

C'est à bon droit que NI. Motz a rappelé dans son rapport 
écrit et dans ses explications orales d'aujourd'hui que le Conseil 
de ministres attribue ia même considération à l'Assemblée 
commune. Il cite la contribution importante apportée par le 
ministre belge des affaires économiques à nos débats il y a 
quelques mois. Je le dis en toute sincérité, j'aurais aimé pou
voir saluer aujourd'hui encore dans cette enceinte un repré
sentant autorisé du Conseil de ministres. 

M. Motz mentionne dans son rapport un autre point très 
important, lorsqu'il traite du caractère juridique de notre 
Assemblée. Il svuligne justement qu'il s'agit certainement, dans 
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cette Assemblée, d'une véritable institution parlementaire, 
avec toutefois un caractère original. Ce caractère original 
apparaît par exemple dans la disposition un peu étrange 
d'après laquelle la Haute Autorité a le droit de déposer éven
tuellement un recours auprès de la Cour de justice contre une 
résolution de l'Assemblée commune. J'ai plaisir à constater 
que la Haute Autorité n'a jamais encore fait usage de ce droit 
que j'estime quelque peu étrange. Je n'ai pas non plus l 'im
pression qu'elle envisage de le faire dans l'avenir, bien qu'un 
membre de l'Assemblée commune lui ait déjà fait une sugges
tion en ce sens. 

Si j'ai parlé d'un certain caractère fragmentaire des attri
butions de notre Assemblée commune, je voudrais aller un pas 
plus loin et souligner que le plan Schuman, malgré les larges 
conceptions de cet éminent homme d'Etat français, a trahi 
quelques faiblesses et quelques lacunes dans l'application qui 
en a été faite depuis plusieurs années. Il est, à mon avis, 
important que ceux qui œuvrent à l'application pratique de 
cette vaste entreprise, rappellent ces imperfections chaque fois 
que l'occasion s'en présente. Je me plais à reconnaître que 
:YI. Motz l'a fait, et je voudrais développer encore ce point en 
qudques mots. 

Je citerai en exemple les attributions trop restreintes de 
notre Communauté prise dans son ensemble, et non pas seu[e
ment de l'Assemblée, dans le domaine capital des affaires 
sociales. lV1on voisin français, M. le sénateur Radius, nous: 
adressant 'hier, tard dans la soirée, un pressant appel de ne 
jamais perdre de vue les répercussions sociales de nos activités, 
nous a rappelé que nous ne pouvions encore le faire entière
ment. C'est fort fâcheux étant donné le caractère restreint de 
nos attributions dans la Communauté. Ce n'est que par l'étroite 
collaboration dont je viens de parler entre la Haute Autorité, 
l'Assemblée et ses commissions et naturellement surtout les six 
gouvernements qui restent compétents au premier chef que l'on 
essaie, souvent ayec succès, de surmonter les diUicultés inhé
rentes à cette insuffisance de cette partie du traité. 

En second lieu, je voudrais parler du problème des trans
ports. J'ai à ma droite le président de la commission des 
transports, mon ami M. Poher, qui le connaît beaucoup mieux 
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que moi. Nous nous entretenons fréquemment de ce sujet dans 
notre commission cles transports. Bien que les transports de 
charbon et d'acier représentent 40% du total des échanges 
de la Communauté cles Si.x, la compétence en matière de trans
ports appartient toujours, pour l'essentiel, aux pays. Mais je 
voudrais noter qu'en collaboration avec la Conférence des 
ministres des transports, avec un comité spécial d'experts et 
aussi naturellement avec la Haute Autorité, on a essayé non 
sans succès, par l'établissement de tarifs directs et d'autres 
mesures dans le détail desquelles je ne puis entrer ici, de re
médier à ces défauts. Mais je voudrais déclarer nettement que 
le problème des transports exige précisément des solutions 
supranationales, pour lesquelles je l'espère, monsieur Motz, 
votre Groupe de travail, ainsi que le Groupe de travail de 
notre ami belge M. Spaak, prépareront des bases juridiques. 
Pour le moment, comme il a été dit, on a recours à des 
expédients. Je constaterais ici avec plaisir que la Suisse 
et l'Autriche participent également à cette communauté un 
peu lâche mais fructueuse, parce qu'elles ne peuvent être 
ignorées du vaste complexe d'Europe centrale précisément en 
matière de transports. 

En conclusion, je rapellerai, comme M. Motz l'a fait au 
paragraphe 29 de son rapport et aussi par ses explications 
orales, un phénomène de nature particulière. Je voudrais atti
rer sur ce point l'attention de nos collègues qui ne font pas 
partie de l'Assemblée commune de la Communauté des Six. 
Comme :NI. Motz l'a défini à juste titre, ce phénomène consiste 
dans le fait que les délégués de l'Assemblée commune prennent 
toujours position sur les problèmes moins en fonction de 
leur nationalité qu'en fonction de leur appartenance aux trois 
groupes politiques qui se sont constitués au sein de l'Assemblée. 
C'est là, à mon avis, une preuve tangible, en premier lieu de 
l ~eureuse activité politique et parlementaire de ces trois 
groupes, en second lieu, aussi, indubitablement, la preuve que 
cette coopération, quelle que soit sa forme et le niveau auquel 
elle se réalise, pousse toujours à l'unification de l'Europe que 
nous recherchons. 

Je voudrais ainsi en terminer avec mes explications sur 
les exposés écrits et oraux de la Haute Autorité et sur les 
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rapports complémentaires que nous avons entendus. Je réser
verai mon jugement personnel sur les deux rapports de nos 
amis suédois, puisque je ne fais pas partie des deux commis
sions qu'ils représentent, la commission des affaires générales 
et la commission des questions économiques. Mais je ne doute 
pas qu'un autre orateur, et aussi mes propres amis politiques, 
n'expriment leur avis sm: ce point. 

Reprenant ce que je disais au début, je voudrais, pour 
finir, exprimer le ferme espoir que la réunion jointe de ce 
jour de nos deux Assemblées européennes, ici à la Maison de 
l'Europe à Strasbourg, marquera une étape importante sur la 
voie de la pacification progressive et de l'unification de l'Eu
rope. (Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole œt à lVI. Federspiel. 

M. Federspiel (Danemark). - (E) La présence à cette 
réunion jointe de membres de l'Assemblée consultative du 
Conseil de l'Europe et de l'Assemblée commune de la Commu
nauté du charbon et de l'acier exprime les responsabilités 
européennes et le rôle européen de cette Communauté et de sa 
Haute Autorité. J.'aimerais m'associer au jugement porté par 
M. de Geer sur l'excellent esprit de coopération dont la Haute 
Autorité a fait preuve à l'égard de la commission des questions 
économiques. A trois reprises, nous avons eu des réunions très 
utiles à Luxembourg où une série de points concernant parti
culièrement les relations entre la Communauté du charbon et 
de l'acier et les pays tiers ont fait l'objet de discussions et 
d'explications exhaustives. 

Il y a un point dans la brillante et extrêmement intéres
sante intervention de lVI. Mayer, ce matin, qui, à mon avis, 
mériterait d'être particlùièrement souligné, c'est la première 
de ses trois conclusions, qui concorde presque à la lettre avec 
le jugement politique de lVI. Spaak à l'Assemblée consultative 
l'autre jour. lVI. :Mayer conclut qu'il n'y a pas d'obstacle tech
nique insurmontable qui s'oppose à la création d'un marché 
commun. C'est là une déclaration extrêmement importante de 



50 ASSEMBLÉE CONSULTATIVE- ASSEMBLÉE COMMUNE 

la Haute Autorité qui a fait l'expérience - 'la seule jusqu'ici '
de la création d'un marché commun. Ceci signifie que nous 
savons qu'un marché commun peut fonctionner, et je pense 
que nous pouvons tirer la conclusion qu'il n'y a pas de raison 
pour qu'un marché commun ne puisse pas fonctionner égale
ment dans d'autres domaines. 

Toutefois, ceci ne prouve pas que le marché commun soit 
la seule cause des effets économiques que nous avons attribués 
à la libération des échanges de charbon et d'acier. M. de Geer 
a cité les chiffres qui indiquent que nous ne pouvons en réalité 
porter aucune conclusion. Il y a certainement eu une augmen
tation notable des échanges de charbon et d'acier, mais, en 
même temps, il s'est produit entre les six pays une expansion 
identique des échanges portant sur les autres marchandises. 
Ceux-ci ont légèrement varié, mais les chiffres récents semblent 
indiquer que l'augmentation est plus notable pour le charbon 
et l'acier, ce qui peut être dû à une série de causes que nous 
ne pouvons expliquer ici. Cependant, une question se pose. 

On se souviendra que le marché commun a été établi dans 
des conditions exceptionnellement favorables : équilibre pres
que parfait entre l'offre et la demande dans une conjoncture 
calme. Depuis, il s'est produit un léger recul, et il y a eu une 
très r:apide reprise depuis le milieu de 1954. C'est sur ce point 
que j'aimerais poser une on deux questions, et peut-être faire 
une on deux obsenations à la Haute Autorité. 

:Nianifestement, le problème des prix est d'une importance 
vitale, notamment pour les pays qui ne font pas partie des 
Six. L'évolution des prix à l'exportation ne devrait jamais 
s'écarter sensiblement de celle des prix à l'intérieur du marché 
commun, si nous voulons maintenir des conditions équitables 
de prix de revient et de concurrence entre les pays européens, 
qu'ils appartiennent ou non à la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier. Je pense que cette question est en rela
tions étroites avec les pouvoirs - et par là je ne veux pas dire 
nécessairement les pouvoirs légaux, mais les pouvoirs de fait
de la Haute Autorité en matière de contrôle des accords de 
prix conclus entre pays membres et non membres de la 
Communauté. 
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Dans son discours de ce matin, lVI. }fayer a rappelé que 
la Haute Autorité s'était engagée envers l'Assemblée à appor
ter le mois prochain une contribution décisive en vue de résou
dre le problème de la centralisation des organisations de yente 
et d'aclhat de charbon. La question a deux aspects, l'aspect 
cartels intérieurs et l'aspect cartels d'exportation. Je n'ai 
jamais contesté l'idée que des agences de vente qui se pro
posent d'approvisionner 'les consommateurs particuliers et 
réguliers en dehors des six pays soient probablement néces
saires. Le charbon et le coke, lorsque les industries des pays 
voisins dépendent entièrement d'approvisionnements réguliers 
de leurs fournisseurs traditionnels, sont des produits pour les
quels ces organisations sont probablement nécessaires, mais le 
second point est de savoir comment eHes fonctionnent, si eJrles 
sont laissées entièrement libres de profiter des pénuries et de 
contribuer à l'élévation des coûts dans les pays voisins, an cas 
où elles ne servent pas la cause de l'intégration européenne. 

Si, par ailleurs, on accepte le principe qu'il devrait y 
avoir une concurrence loyale et égale entre consommateurs à 
l'intérieur de la Communauté et consommateurs étrangers à la 
Communauté, la Haute Autorité, en acceptant ce principe, 
contribuera de façon importante à la stabilité des conditions 
économiques en Europe. 

Je crois que les juristes argueront souvent - j'ai une 
g-rande sympathie pour ma propre profession - du fait que, 
d'après le traité, la Haute Autorité n'a pas de pouvoirs de 
contrôle sur le fonctionnement des cartels à l'exportation, à 
moins qu'il n'ait des répercussions sur le marché commun ou 
qu'il entrave la concurrence. Ceci implique qu'il faut que la 
situation devant laquelle vous vous trouvez soit extrêmement 
grave pour que Yous puissiez être sur un terrain juridique 
absolument sûr en intervenant dans le fonctionnement des 
cartels à l'exportation. Cependant, je voudrais inviter la Haute 
Autorité à ne pas se croiser les bras, se contentant d'un argu
ment de droit ; je l'inciterais à considérer cette question du 
respect d'une concurrence loyale également dans les pays voi
sins comme étant un sujet d'importance européenne et un 
sujet qui relève naturellement de la compétence de la Haute 
Autorité en tant qu'institution européenne. 
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Je sais que eeci pourra conduire à des difficultés dans les 
relations entre la Haute Autorité et les gouvernements. J'ai 
été très heureux d'apprendre que la coopération entre la Haute 
Autorité et les gouvernements progresse sans heurts. Mais nous 
n'avons rien appris de plus. J'espère sincèrement que cette 
situation se maintiendra et que la Haute Autorité réussira 
à remplir sa mission européenne également sur le plan du 
contrôle des prix à l'exportation. 

Ceci est important, surtout en ce moment, où nous remar
quons que dans une série de pays membres de notre Assemblée 
les gouvernements doivent prendre des mesures sévères et tou
jours plus nombreuses pour contrôler la pression inflation
niste, qui est largement due à l'augmentation constante des 
coûts. L'un des facteurs, qui est peut-être le principal dans 
les coûts de la plupart de nos industries, est le facteur combus
tible, et il s'y ajoute naturellement le prix de l'acier; c'est 
pourquoi nous voudrions également suggérer à la Haute Auto
rité, dans l'intérêt du développement des marchés de l'Europe 
et du maintien de conditions loyales de concurrence, de ne 
pas perdre de vue la tendance alarmante qu'ont les prix du 
coke à augmenter en ce moment. Je pense qu'il est prématuré 
de porter un jugement sur la situation finale où nous risquons 
de nous trouver placés par suite de la tendance actuelle des 
prix du charbon, mais je ne crois pas exagérer en disant que 
la situation s'aggrave. 

Le fait qu'il existe une disparité très importante, du moins 
dans certains secteurs, entre les prix intérieurs et les prix à 
l'exportation, est bien connu, et j'aimerais tenter de concilier 
deux points de vue qui nous ont été exposés. 

Dans son discours de ce matin et dans la deuxième conclu
sion qu'il a portée à la fin de celui-ci, M. René Mayer a abordé 
la question très débattue de l'évolution des prix à l'intérieur 
et à l'extérieur du marché commun; il a indiqué que dans les 
premières années qui ont suivi la guerre, et notamment entre 
1948 et 1952, les prix à l'exportation ont, dans l'ensemble, 
dépassé les prix intérieurs, quelquefois du double ; cette ten
dance s'est renversée ces dernières années, et la différence 
moyenne entre les prix à l'exportation et les prix intérieurs ne 
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se monte qu'à une fraction de ce qu'elle était avant que n'existe 
le marché commun. 

Si vous prenez le troisième rapport de la Haute Autorité, 
auquel mon ami M. de Geer se référait ce matin, vous noterez 
au chapitre des prix, page 75 du texte anglais, qu'il est très 
clairement indiqué qu'en ce qui concerne les exportations à 
destination des pays tiers, les producteurs de la Communauté 
ont progressivement augmenté leurs prix pour les barres mar
chandes de 80 dollars environ, au début de la reprise, et à 
100 dollars en février 1955. Ceci vaut pour les prix de l'acier. 
Le paragraphe suivant déclarB que sur le marché commun 
dans lequel, pour la première fois, se produit une forte expan
sion dans un système de complète liberté des prix sans contrôle 
gouvernemental, le niveau des prix a très peu varié au cours 
de 1954. Ceci signifie qu'il y a vraiment, en période de pénu
rie, une tendance marquée à une augmentation des prix à 
l'exportation plus rapide que pour les prix intérieurs. 

J'ai le sentiment très vif que, dans J'intérêt de l'unité et 
de l'intégration européenne, c'est là un point que la Haute 
Autorité devrait surveiller de très près, pour remplir non 
seulement ses tâches administratives, mais encore son rôlB 
directeur dans la politique européenne, puisqu'elle est la seule 
institution dont la création et le fonctionnement se sont révélés 
comme un succès. 

Je conclurai mes remarques, parc€ que je sais que cer
tains de mes collègues ont à traiter d'autres questions, mais 
j'aimerais conclure en citant encore un point. Il s'agit d'un 
problème qui a été soulevé en plusieurs occasions à l'Assem
blée, et je pense, aussi, lors de notre dernière réunion joint€. 
Pourquoi ces pays tiers qui essaient de sermonner la Haute 
Autorité et les Etats me~bres de la Communauté sur la façon 
dont ils devraient poursuivre leur politique en matière de 
prix, pourquoi ces pays n'acceptent-ils pas quelque forme 
d'association avec la Haute Autorité ou n'entrent-ils pas dans 
la Communauté ~ 

C'est facile à dire, mais on se heurte là, comme vous le 
savez tous, à une série de difficultés politiques. Néanmoins, 
l'argument n'est pas très bon d'un point de vue économique 
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lorsqu'il s'applique à des pays à bas tarifs douaniers ou sans 
tarifs douaniers, qui sont prêts à abolir ou qui ont même déjà 
aboli leurs restrictions quantitatives, et dont le marché est 
entièrement ouvert aux ventes des six pays. En fait, que ces 
pays à bas tarifs et sans restrictions quantitatiYes soient ou 
ne soient pas membres de la Communauté fait peu de diffé
rence. C'est pourquoi je pense qu'ils ont un droit supplémen
taire à être traités sur un pied d'égalité aYec les membres de 
la Communauté. (.lipplcntdissements.) 

M. le Président. - La parole est à ::VI. Hellwig. 

M. Hellwig (République fédérale d'Allemagne). - (A) 
Monsieur le président, mesdames, messieurs, le vaste cadre qui 
a été tracé par les rapports présentés aujourd 1hui ne saurait 
guère être rempli au cours de cette discussion .. Je dois me limi
ter à exposer quelques points. Je m'efforcerai à cette occasion 
de retracer des considérations qui ont intéressé la commission 
des questions économiques de 1 'Assemblée consultative du 
Conseil de l'Europe. 

Je voudrais tout d'abord souligner encore une fois ce qui 
a déjà été exprimé par différents orateurs, à savoir qu'un 
accroissement de la concentration économique intérieure des 
pays membres du pool européen du charbon et de l'acier est 
une bonne indication du degré réel de sa réussite à faire pro
gresser sur cette voie l'intégration économique. Mais ce qui 
mérite un intérêt particulier et qu'on ne saurait assez sou
ligner, c'est que tant par le moyen de l'établissement du mar
ché commun, tel qu'il a été créé pour le charbon et pour l'acier, 
qu'autrement, par une large et libre collaboration nationale 
visant à la libération des échanges, et donc par l'intermédiaire 
de l'O.E.C.E., les mêmes résultats, à peu de chose près, ont été 
atteints en matière d'accroissement des €changes. Le recul de 
la conjoncture sur le marché commun entre l'année de pointe. 
1952 et l'année 1954 a même montré que les échanges de pro
duits autres que le charbon et l'acier ont un peu plus augmenté 
que les échanges de charbon et d'acier dans ces pays. En 1955, 
la situation s'est modifiée dans l'évolution dn marché du char-
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bon et de l'acier. :M:ais il convient de le rappeler, parce que 
nous avons là une réponse à cette querelle de méthode qui s'est 
établie pour savoir si c'est par des institutions supranationales 
ou par une coopération volontaire que l'on parviendra aux 
meilleurs résultats en matière de libération. Je ne puis que ré
péter qu'il ne saurait y avoir pour nous qu'un «de même 
que» et non pas une alternative. 

Au sein de la commission des questions économiques de 
l'Assemblée consultative, la première place dans les délibéra
tions auxquelles ont participé également les experts de la 
Haute Autorité, a été consacrée au problème de l'approvision
nement en charbon et du dé\-eloppement futur de 'la consom
mation de charbon. Il est apparu clairement que dans toutes 
les économies intéressées, 'la constitution de stocks de charbon 
n'est plus, depuis longtemps, aussi courante que la constitution 
toute naturelle, par les producteurs et par les comnler(:ants de 
stocks d'autres matières premières industrielles. 

Il apparaît que la répartition fortement dirigiste du char
bon qui s'est développée depuis quelques années ou depuis 
vingt ans dans tous 'les pays a abouti à faire considérer la cou
verture des besoins en charbon par voie autoritaire comme la 
seule on 'la plus importante source d'approYisionnements. De 
ce fait, le.s stocks de charbon se sont abaissés à un niYeau 
beaucoup plus bas que celui qui est habituel pour d'autres 
produits, les textiles ou les métaux non-ferreux par exemple. 
Ceci entraîne qu'en période d'accroissement de la demande, le 
danger de pénurie augmente, alors qu'à l'inverse, en période 
de diminution de la demande, la situation n'est pas mise à pro
fit pour reconstituer les stocks chez les producteurs, chez les 
utilisateurs et chez les négociants en charbon. En 1953 et 
pendant l'hiver 1953-1954, alors que les stocks de charbon et 
de coke sur le carreau des mines avaient augmenté, les grou
pes qui ont aujourd'hui des besoins considérables en charbon 
n'ont pas profité de l'occasion pour constituer des stocks au
tant que les producteurs charbonniers l'auraient souhaité pour 
garantir le niyeau de l'emploi. 

Ici se pose un problème intéressant aussi bien la Haute 
Autorité que le marché commun et tons les pa;~-s à économie 
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charbonnière : ne pourrait-on prendre des mesures communes, 
tant à l'échelle nationale qu'à l'échelle supranationale, en pré
vision du moment où la demande en charbon marquera un 
recul, mesures qui pourraient contribuer à la constitution de 
stocks de charbon plus importants à tous les stades de la 
consommation et de la production? 

C'est avec un intérêt particu'lier que nous avons étudié les 
indications contenues au troisième rapport général sur le dé
veloppement futur de la consommation de charbon. Nous som
mos tous d'accord pour reconnaître que le développement 
futur de la consommation de charbon ne saurait s'orienter 
d'après les modifications maximum ou minimum de la conjonc
ture, et qu'il doit tenir compte aussi bien de la concurrence du 
charbon avec d'autres sources d'énergie que de l'évolution par
ticulière d'après laquelle le charbon tend à devenir une matière 
première pour l'industrie chimique. Si je me représente cette 
évolution, d'après 'laquelle le charbon, de source d'énergie qu'il 
était, tend à devenir une matière première pour l'industrie 
chimique, l'importance de mesures à long terme pour l'expan
sion de la production charbonnière ne saurait, à mes yeux, être 
assez soulignée. 

:VIalheureusement, dans l'évolution des capacités charbon
nières, nous avons à compter avec des ordres de grandeur à 
très long terme pour les investissements. Les investissements 
doivent être prévus et entrepris pour des années, voire pour 
des dizaines d'années. Malheureusement, 'les fluctuations dans 
les charges fiscales des entreprises minières par exemple sont 
si grandes, en raison des variations des dispositions fiscales, 
des dispositions relatives aux amortissements ou à l'imposition 
des bénéfices qu'il existe une contradiction entre les investis
sements et les projets de financement qui sont nécessaires à 
long terme pour les charbonnages, d'une part, et les fluctuations 
à court terme de la fiscalité, d'autre part. Il en résulte un dés
avantage pratique pour la capacité des charbonnages. C'est là · 
lme évolution qui se développe malheureusement avec une évi
dence particulière dans mon pays, et qui s'est trouvée égale
ment confirmée ailleurs. Ce serait apporter une contribution 
importante à la garantie des capacités futures nécessaire..<> que 
de rechercher une stabilisation en ce domaine. 
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Je voudrais à présent attirer votœ attention sur une autre 
partie du rapport de la Haute Autorité, qui ne cite malheureu
sement que de façon sommaire les résultats de certains travaux 
et qui, de plus, ne contient pas les statistiques elles-mêmes. 
C'est un grand mérite pour la Haute Autorité que de s'être 
attaquée à la tâche difficile de la comparaison des charges sa
lariales et sociales dans les différents pays. Au cours d'une 
précédente session, nous avons déjà souligné ici toute l'impor
tance que revêt la collaboration active de la masse de la popu
lation, notamment des travailleurs, à la réalisation de l'objectif 
de l'intégration économique. Nous avons souligné que les pro
blèmes du niveau des prestations salariales et sociales dans les 
différents pays membres et de son aménagement par une colla
boration économique au sein d'institutions tel'les que le marché 
commun, pourraient avoir une influence décisive sur l'attitude 
que prendra la grande masse de la population à l'égard de 
cette tâche politique. Il est d'autant plus important de suppri
mer, par des travaux objectifs et scientifiques, publiés par une 
instance telle que la Haute Autorité, les préjugés qui existent 
clans les différents pays, et de donner des indications sur la 
façon d'éliminer 1es différences génératrices de troubles. 

Il faut particulièrement se féliciter elu fait que la Haute 
Autorité se soit mise en rapport, à cette fin, avec l'Organisa
tion internationale du travail et qu'elle ait souligné, lors de la 
première Conférence européenne régionale de cette Organisa
tion, l'importance de ces problèmes et de la coopération qu'ils 
requièrent. La situation est, aujourd'hui encore, dans son en
semble, telle qu'elle a été récemment exposée par le directeur 
général du Bureau international du travail, à savoir que les 
statistiques nationales officielles ne permettent, dans leur état 
actùel, aucune comparaison des charges salariales dans les dif
férents pays. Les statisticiens des différents pays ne parlent 
pas le même langage, si bien que nous ne nous comprenons plus 
aujourd'hui, à moins de commencer par nous mettre d'accord 
sur un dictionnaire statistique pour procéder à ces comparai
sons. Nous désirons souligner ici le mérite particulier de l'œu
vre de pionnier accomplie par la Haute Autorité dans le sec
teur des charbonnages et de la sidérurgie qui est le sien. 

A ce propos, je voudrais exprimer l'espoir que les expé
riences et connaissances que la Haute Autorité a l'assemblées en 
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se livrant à ce travail, ne restent pas, pour ainsi dire, un do
maine réservé au marché commun du charbon et de l'acier, 
mais que ces expériences exercent une influence sur le reste 
des statistiques nationales en matière de salaires et de charges 
sociales, qui sont établies dans les pays membres du marché 
commun et du Conseil de l'Europe. Je yous le fais remarquer 
encore une fors : nous ne parlons plus à présent la même lan
gue en matière de statistiques salariales, sociales et fiscales, si 
nous ne commençons pas d'abord par nous mettre d'accord, à 
partir d'un tra.Yail concret comme celui qu'a entrepris la 
Haute Autorité, sm· 1es concepts de 'base. 

Laissez-moi, pour conclure, exprimer encore un yœu qui, 
je le pense à la suite de conYersations avec de nombreux collè
gues, sera partagé par tous. J·e souhaite ardemment que nos 
institutions européennes, non pas seulement donc le marché 
eommun du charbon et de l'acier, le Conseil de l'Europe, mais 
encore l'O.E.C.E, se consacrent davantage et plus efficacement 
que ce n'est encore le cas au domaine de l'information. Avant 
la ratification du traité instituant le marché commun du char
bon et de l'acier dans les différents Etats membres, nous avons 
pu observer par exemple une diffusion beaucoup plus efficace 
de ces idées politiques que ce n'a été le cas depuis lors. C'est 
tout au plus la presse technique ·qui est informée, en général, 
de l'activité de ces organisations. ::VIais les importants docu
ments écrits, statistiques et rapports que ces org·anismes pré
sentent, ne sortent pas du cercle des experts ; la presse quoti
dienne ne les utilise que d'une façon toute relative, et souvent 
les préjugés ou les malentendus ne sont pas pour autant dis
sipés. Toutes ces institutions devraient se préoccuper de réali
ser sur ce point une publicité p1us efficace et propre à toucher 
effectivement les uJoasses. 

A cet égard, je voudrais attirer l'attention des membres 
de l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe sur des 
idées qui ont été développées au sein de l'Assemblée commum· 
de la Communauté européenne du charbon et de l'acier et que 
cite M. le sénateur Motz au paragraphe 27 de son rapport : 
l'efficacité publique, le prestige, et par là évidemment les pos
sibilités de propagande politique de ces institutions ne pour
raient-ils pas être considérablement améliorés si, au lieu d'être 



RÉUNION JOINTE DU 27 OCTOBRE 1955 59 

indirectement délégués, les membres de ces organismes parle
mentaires étaient choisis par des élections générales directes 
dans les Etats membres. Pour étudier cette question, l'Assem
blée commune de la Communauté européenne du charbon et 
de l'acier a constitué un Groupe de travail qui a commencé de 
fonctionner au milieu du mois de mai de cette année. Il serait 
d'un intérêt considérable pour les membres de l'Assemblée 
consultativ<J du Conseil de l'Europe de connaître l'orientation 
que prendront les travaux de cette commission de l'Assemblée 
commune de la Communauté du charbon et de l'acier, et de 
savoir dans quelle mt>snre l'Assemblée consultatiYe pourrait 
.être consultée sur ce point ; cette question coneerne, en dfet, 
non seulement les six Etats membres de la Communauté, olle 
intére&>e aussi directement le Conseil de l'Europe et la gra:nde 
institution parlementaire qu'·est son Assemblée consultative. 

Je crois que nous deyrions recourir à cette mesure, ou du 
moins l'approuver eomme objectif, des élections générales 
directes aux org'anisations parlementaires européennes ; elles 
représentent, en effet, la poss1bilité la plus efficace d'intéresser 
à ces questions l'homme de la rue dans nos pays. (llpplaudis
sernents.) 

M. le Président.- La parole est à }IL Edwards. 

M. Edwards (Royaume-uni). - (E) Comme nonn3au re
présentant à l'Assemblée consultative, je ne peux être que pro
fondément impressionné par la réunion jointe de ce jour. I1es 
membres de l'Assemblée conslùtative apprécient tous, j'en suis 
sür, la présence du président de la Haute Autorité et de tant 
d'autres membres de cette institution. 

J'ai eu la chance, au cours des derniers mois, de me ren
dre trois fois à Luxembourg, la première fois à titre personnel, 
la deuxième, pour quelques jours, en qualité d'expert, comme 
on l'a dit ; enfin, j'ai assisté à la réunion de la commission des 
questions économiques ayec les membres de la Haute Autorité. 
-Je tiens à dire que j'ai eu l'impression, en ces trois occasions, 
que la Communauté du charbon et de l'acier et tontes ses insti-
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tutions désirent réellement que les autres peuples soient infor
més de leurs travaux, qu1elles sont disposées à donner des 
détails sur presque toutes les mesures en cours, qu'elles four
niront tous les documents demandés et que toutes les personnes 
compétentes sont toujours prêtes à accorder une interview et 
à parler de tous les aspects du travail entrepris. Aucune autre 
organisation n'a, à ma connaissance, de meilleur service d'infor
mation que celui de la Communauté du charbon et·de l'acier. Je 
ne dis pas ceci simplement en ra:ison de son amabilité, mais à 
cause de tous les services qu'il est prêt à nous rendre. 

J'ai été très intéressé par la réunion que la commission des 
questions économiques a eue avec la Haute Aùtorité. Je puis 
dire à présent qu'avant la première prise de contact, je me 
posais à moi-même une question quelque peu simpliste et naïve: 
les progrès de l'industrie du charbon et de l'acier et l'augmen
tation des échanges de ces produits entre pays membres de la 
Communauté étaient-ils vraiment dus au fonctionnement de la 
Communauté ou fallait-il dire : «en dépit de celui-ci~» Je me 
suis posé à moi-même cette question au début, dis-je, mais lors
que j'eus pris contact avec la Haute Autorité, et en fait même 
aYant, je rejetai la deuxième partie de cette question. 

Pourtant, j'ai été très intéressé à cette réunio,n par la dis
cussion à laquelle nous avons pu procéder sur les différents 
facteurs qui ont contribué à améliorer la production et à aug
menter le volume des échanges. Je ne suis pas à présent en 
mesure, comme non p'lus, je pense, les membres de la Haute 
Autorité, d'évaluer cette amélioration d'une façon précise, mais 
·je crois qu'à la suite de cette discussion nous avons pu nous 
faire une opinion beaucoup plus précise des éléments en jeu. 

Il y avait naturellement et il y a encore un sujet sur lequel 
on voudrait avoir plus de détails, à savoir le problème des car
tels. Mais je ne pense pas réellement que je puisse me plaindre 
si les membres de la Haute Autorité ou ceux de l'Assemblée 
commune sont disposés à nous dire quels pouvoirs existent, ce 
qui pourrait ou ne pourrait pas être fait, plutôt qu'à nous dire 
ce qui sera ou ce qui ne sera pas fait, parce que c'est là un 
champ d'activité au sujet duquel, tout naturellement, les mem
bres de la Haute Autorité ne sont pas libres d'exposer leurs 
intentions finales, sinon tm termes très généraux. 
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Si je ne développe pas aujourd'hui ces différents sujets 
économiques, c'est parce que je n'ai réellement pas grand' 
Chose à ajouter au discours de notre distingué collègue suédois, 
qui est rapporteur de la commission des questions économiques 
sur ce sujet. J'aimerais donc dire quelques mots sur l'accord 
d'association. 

Dans son discours, M. Mayer a rappelé cet accord qui a 
été signé le 21 décembre dernier et qui, je cite ses paroles, 

« constitue, suivant les termes mêmes du Gouvernement 
britannique, 'le point de départ d'une association en constant 
développement». 

C'est bien mon espoir. Le Gouvernement britannique et 
tous les gouvernements du Commonwealth œlt, comme l'a in
diqué le président, ratifié cet accord, et il est entré ·en vigueur 
le 23 septembre. 

Il -est bien connu que la position britannique est quelque 
peu étrange et, pour ma part du moins, je suis heureux qu'un 
acte formel d'association ait été possible. Je sais qu'on nous 
considère, nous autres Anglais, comme des esprits lourds ert 
lents, mais nous avons foi dans une mesure de cet ordre. J'es
père qu'une collaboration réelle s'établira pour définir lille 
politique, car je suis sûr que, s'il faut attendre un résultat 
fructueux de l'accord d'association, c'est à la seule condition 
qu'avant que la politique n'ait pris forme, et lmsque tout est 
encore fluide, comme nous le disoos en Angleterre, au rez
de~chaussée, on établisse une coopération parfaite. Il y aura 
sans doute des questions difficiles à discuter, mais j'espère que 
nous pourrons apporter notre contribution en certains 
domaines. 

Je citerai un exemp'le. Je sais que l'tm des problèmes avec 
lesquels la Haute Autorité est aux prises est celui des change
ments de structure dans l'industrie et de ce qu'il convient de 
faire de la main-d'œuvre qui vient à être déplacée. Je ne re
tracerai pas toute cette histoire, mais nous avons une grande 
expérience en ce domaine en Grande-Bretagne. Avant la 
guerre, nous avions nos régions terriblement déshéritées, et 
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nous avons eu à pratiquer une politique régionale de dévelop
pement bien compliquée. Nous avons beaucoup appris en ma
tière de résorption du chômage, en matière de construction 
d'habitation, et enfin de main-d'œuvre dams les industries-clé. 
J'espère que c'est là un exemple de prob'lèmes à la solution 
desquels nous pourrions contribuer. 

Je pense que la Haute Autorité mlra. maintenwnt une mis
sion permanente à Londres. Je ne crois pas qu'on ait déjà 
décidé qui dirigerait cette missioo. Je me préoccupe plutôt de 
l'usage qu'on en fera. Il y aura là des membres permanents, 
mais j'espère que l'établissement de cette mission amènera un 
afflux constant à Londres de membres de la Haute Autorité, 
de hauts fonctionnaires et de personnes s'occupant de l'Assem
blée commune, en provenance de Luxembourg et d'ailleurs. De 
ra sorte, il sera possib'le d'établir des relations officieuses avec 
de nombreux groupes en Grande-Bretagne. 

J'espère que le Parlement britannique ne sera pas négligé. 
Si des personnes de la catégorie que j'ai indiquée viennent à 
J_;ondres, je serai certainement très heureux d'organiser une 
réunion et même un dîner avec mes collègues de la Chambre 
des Communes qu'intéressent particulièrement les travaux qui 
sont de la compétence de ces personnes, dans une des salles de 
commission de la Chambre des Communes, pour discuter de ces 
questions. 

Tout ceci ne sera pas réalisé en une fois, mais si nous J. 
mettons le temps, nous pouvons espérer qu'une compréhension 
toujours plus grande s'établira à partir de ces contacts offi
cieux. Dans son rapport, l\'1:. Motz a fait allusion aux relations 
délicates entre l'Assemblée commune et le Parlement britan
nique et il a poursuivi en disant : 

« Il semble qu'au point où en sont les choses, on ne puisse 
prévoir que des réunions éventuellement périodiques de mem
bres du Parlement britannique avec les membres de l'Assem
blée commune. Ces réunions devraient avoir pour objet la dis
cussion du rapport général du Conseil d'association. » 

,Je ne sais pas si je puis définir ce matin le genre d'orga
nisation que nous devrions décider, mais j'affirme le principe 
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général que nous devons essayer d'établir sur le plan 
parlementaire les organisations appropriées au nouvel -accord 
d'association, et, dans cette tâche, nous serons considérablement 
a:idés par ces contacts officieux dont j'ai parlé. 

M. Mayer a dit dans son discours, à propos de l'accord, 
que ra Haute Autorité entend faire tout ce qui est en son pou
voir pour donner un effet pratique à cet accord, pour exami
ner toutes 1es possibilités qu'il renferme et pour préparer d'au
tres mesures suivant la ligne indiquée. Je suis entièrement 
d'accord. J'appartiens à l'opposition au Gouvernement de Sa 
Majesté au Parlement britannique, et c'est donc mon devoir de 
combattre le Gouvernement de Sa :Niajesté. Mais je ne m'op
poserai pas au Gouvernement lorsqu'il cherche à donner le 
maximum d'effet à ce désir, et si le Gom-ernement de Sa M-a
jesté fait preuve de lenteur, j'estimerai de mon devoir de l'in
citer à agir un peu plus rapidement. 

J'espère que :nos amis de la Hallt·e Autorité et de l'Assem
blée commune ne penseront pas que le Royaume-Uni reste en 
arrière à cette occasion. Comme je l'ai déjà dit, nous sommes 
un peu lents, mais si nous ne pouvons rêver ou nous aban
donner à des visions dans des questions de cet ordre, nous 
essayons d'aller jusqu'au bout et, en ce domaine, nous espé
rons non seulement une colla.boration au niveau technique, mais 
encore une amitié qui nous sera d'une grande utilité pour 
l'avenir. (Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Mommer . 

. M. Mommer (République fédérale d'Allemagne). - (A) 
Monsieur le président, notre collègue, M. Hellwig vient de 
parler du problème de l'élection directe de l'une ou des deux 
Assemblées. Je voudrais informer les deux Assemblées que 
}[. Bic'het nous a proposé à l'Assemblée consultative, il y a un 
an environ, que les deux Assemblées soient constituées par des 
élections directes. Comme rapporteur de la commission des 
affaires générales de l'Assemblée consultative, j'ai eu Je devoir 
agréable de m'occuper de plus près de cette question. J'ai pré-
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paré un rapport provisoire dans lequel je me suis efforcé d'en
registrer tous les arguments qui pourraient être avancés pour 
ou contre une telle procédure, sans parvenir à une conclusion. 
Nous avons discuté ce rapport à la commission des affaires 
générales de l'Assemblée consultative. Nous n'avons pas porté 
de jugement définitif, parce que l'Assemblée commune de la 
Communauté est saisie de la même question, et parce qu'elle a 
constitué un Groupe de travail qui s'est également fixé pour 
tâche d'étudier ce problème. Nous avü'll's convenu que je pour
suivrai, comme rapporteur, et peut-être avec l'aide de l'un ou 
l'autre des membres de la commission, l'étude de cette question 
avec le Groupe de travail de l'Assemblée commune, dès que ce 
dernier abordera ce problème. 

C'est là une idée qui revient périodiquement dans la dis
cussion politique de la poursuite de la réalisation de l'idée 
européenne. Il ne s'agit pas d'un problème urgent. Mais comme 
nous nous trom,--vns toujours en présence de nouvelles proposi
tions et opinions sur cette question, il faudrait que l'on par
vienne dans un délai raisonnable, après une étude approfon
die, à une décision. N ons devons décider de ce que nous voulons 
faire pour que la clarté et l'apaisement règnent dans l'opinion 
publique sur ce point. 

Personnellement, je pense que cette procédure a beaucoup 
d'arguments en sa faveur, mais que dans l'état actuel des cho
ses, les liens directs qui existent entre les membres des deux 
Assemblées et leurs parlements nationaux sont la source prin
cipale de leur influence politique et de leur pouvoir. L'élection 
directe ne ga,rantirait plus ces liens. C'est pourquoi je suis 
provisoirement d'avis qu'il ne faudrait pas recourir à ce pro
cédé. Mais je serais heureux que cette discussion ait pour ré
sultat que l'étude de cette question soit entreprise rapidement 
en commun par la commission des affaires générales de l'As
semblée consultative et le Groupe de travail de la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier. (Applaudissements. ) 

8. Communications du président 

M. le Président. - :Mesdames, messieurs, il reste encore 
plusieurs orateurs inscrits, lVI. le président de la Haute Auto-
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rité et peut-être l'un ou l'autre des membres de la Haute Au
torité voudront sans doute répondre ensuite aux questions 
posées et aux observations présentées. 

Vous serez sans doute d'accord pour interrompre mainte-
nant la discussion et la reprendre cet après-midi, vers 15 h. 30. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

Le Bureau de l'Assemblée commune me prie d'informer 
les membres du comité des présidents de l'Assemblée de la 
C.E.C.A. que le comité se réunira cet après-midi, aussitôt aprÈ's 
la fin de la réunion jointe. 

J_~e président de la commission des transports, lVI. Poher, 
invite les membres de sa commission qui seraient encore dans 
la salle à rester un insta11t pour s'entendre avec lui sur les 
suites à donner aux travaux de la commission. 

J'informe, d'autl'e part, les membres de l'Assemblée 
consultative du Conseil de l'Europe que l'Assemblée tiendra 
une séance pu:blique cet après-midi, une heure après la fin de 
la réunion jointe, pour adopter ses avis sur le rapport de la 
Haute Autorité et 'le rapport de FAssembléè commune. 

JJa séance est suspendue. 

(La séance, suspendtte à 12 heu1·es 45, est reprise à 15 
heures 40 sous la présidence de Ji. Guiseppe Pella, président 
(le l'Assemblée commtme.) 

M. le Président. ~ La séance est reprise. 

9. Bienvenue au président du Sénat de Belgique 

M. le Président. - Ayant de continuer la discussion qui 
a.· été commencée ce matin, je suis heureux, mesdames, mes
sieurs, de saluer ici la présence de l\L Robert Gillon, président 
du Sénat de Belgique. (ijifmcs et MM. les 1"e1wésentants se 
lèvent.) 
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- C'est un grand hQ!llneur et un grand bonheur pour l'ave
nir .de nos institutions que les plus hauts magistrats des pays 
membres de celles-ci prennent intérêt à nos travaux et accep· 
tent, en le faisant, de resserrer les liens, peut-être trop faibles 
encore, existant entre les parlements nationaux et les parle
mentaires délégués par eux aux assemblées européennes: 

Le Sénat de Belgique a déjà oi~ganisé de8 débats sur les 
travaux des assemblées européennes et sur les problèmes qui les 
préoccupent . 

•. Je crois .que la visite de son éminent président en cette 
Maison de l'Europe. contribuera à resserrer davantage enéore 
les liens entre le Sénat qu'il préside et cette Assemblée . 

. . Je pense, mesdames, messieurs, être l'interprète de vos 
sentiments les plus sincères en lui exprimant notre profonde 
gratitude et les vœux et les souhaits les plus chaleureux que 
nous formons pour le résultat fécond de sa haute mission. (Ap
plaudissements.) 

10. Suite de la discussion générale sur l'œuvre de la 

Communauté européenne du charbon et de l'acier 

M. le Président.- Nous reprenons la discussion qui a été 
interrompue ce matin. 

·· :Je donne la parole à M. Kaptey,n. 

M. Kapteyn (Pays-Bas).- (N) Monsieur le président, je 
voudrais vous demander quelques instants d'attention pour le 
problème des charbonnages de Sulcis en Sardaigne. La semaine 
dernière, nous avons assisté dans cette enceinte à un débat de 
l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe sur l'aide aux 
territoires sous-développés du Sud-Est de l'Europe, dont la 
Sardaigne fait partie, sans aucun doute. 

Mon attention ne sera pas d'abonder dans le sens de la 
suggestion qui a été · faitw à cette occasion, et dont le but 
consisté en fait à donner un témoignage de solidarité aux pays 
sous-développés, en demandant au Gouvernement amérieain de 
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mettre temporairement à leur disposition les montants prove
nant de l'amortissement et de la rente des emprunts venus à 
é<'héance. Il s'agissait, en effet, pour les pays les plus pros
pères, actuellement capa:bles de s'acquitter de leurs dettes, de 
prier tout simplement le Gouvernement américain d'endosser 
un risque plus grave, car les fonds sont alors accordés aux 
pays les moins prospères tandis que soi-même, on ne bit rien. 
Ce serait trop, monsieur le président, de dire ·qu'on ne fait 
vraiment rien, car on fait quelque chose. On se couvre à tort 
du manteau de la charité chrétienne, et je crois qu'ici, en Eu
rope, où l'on ne craint pas, à l'occasion, de critiquer l'Amé
rique, ce n'est vraiment pas ià une faÇO'll de faire après le 
magnifique exemple que l'Amérique nous a donné avec l'aide 
Marshall. 

Si donc mon intention est d'aborder le problème des char
bonnages de Su'lcis, c'est précisément pour dire qu'il faut &tre 
prêt, chez nous, à faire un sacrifice, ci à le faire soi-même. n 
arrive qu'aujourd'hui on se creuse l'es méninges à propos de la 
question de la convertibilité et des mesures de restriction aux 
importations. Les hommes de ma génération ne pensent pas 
sans une certaine amertume aux jours d'avant 1914. A cette 
époque, la question de la èonvertibilité ·OU des restrictions aux 
importations ne figurait jamais à i'ordre du jour. Mais on 
oublie une seule chose, à savoir l'évolution œ cours, dont nous 
ne pouvons que nous féliciter. Quelle était alors ~a situation ? 
Les économies nàltionàles subissaient profondément l'influence 
de calamités s'abattant sur le marché mondial ou de l'appari
tion d'un nouveau concurrent tel que le Japon, dont ie niveau 
de vie était extràordinairement bas, ce qui ·rendait ce pays 
capable de produire à un prix de revient peu élevé. Il n'existait 
aucune protection et, dès lors, que se passait-il? De très im~ 
portants problèmes se posaient, dont la solution échappait aux 
gouvernements. Les employeurs et les travailleurs se battaient 
pour résoud~e ces problèmes dont }a solution dépendait de 
l'issue du comba:t. Aùx industries incapables de soutenir la 
concurrence de pays t·els •que le Japon, il ne restait qu;à dispa~ 
raître, engloutissant des càpitàux dans lëur dîsparitionet pro
voqua:nt un chômage aigu. C'est :ainsi qu'entre les deillc guerres 
rnOndl.ales, üll en est venu à prendre des·mesùres de protection, 
parce que les gouvern:eméntS devenaient dé plus en plus cons~ 
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cients de leurs responsaJbilités dans le domaine économique et 
social. De là les mesures de restriction à la circUlation des de~ 
vises et à l'importation ; elles proviennent, elles aussi, d'une 
évolution à laquelle nous ne pouvons qu'applaudir, tvut en 
avouant que ces mesures ont été déparées par des « péchés de 
jeunesse », inévitables dans la période du débat. Après la der
nière guerre, on a franchi un nouveau pas. On s'est aperçu que 
certains pays exploitaient malheureusement ces possibilités 
nouvelles comme un moyen d'exporter, pour ainsi dire, les défi
ciences de leur politique intérieure ; en fait, ils se déchargaient 

. sur leurs voisins des obligations dont ils ne s'acquittaient pas 
chez eux. On a compris ensuite que !'·allègement que toutes ces 
restrictions apportaient au début devait finir par produire, 
dans 'les autres pays, des répercussioll'S dont l'incidence serait 
ressentie, par contre-coup, dans le pays d'origine, et. souvent 
plus profondément que l'allègement du début. 

Considérant l'œuvre de l'O.E.C.E. et de l'U.E.P., nous 
constatons que l'on a mieux compris la situation nouvelle et que 
l'on a plutôt tendance à ne pas faire ce dont on peut tirer un 
avantage immédiat, mais dont on pou~rait plus tard subir de 
graves contre-coups. On s'est rendu cvmpte de l'interdépen
dance des économies nationales et de la nécessité d'essayer de 
porter en commun le poids des responsabilités économiques et 
sociales. En ce domaine, nous voyons 'l'évolution se poursuivre. 
Petit à petit, on ·a pris conscience de la nécessité d'établir une 
solidarité réelle entre ies pays. Comme je l'ai déjà dit devant 
cette Assemblée, le chômage d'Italie méridionale n'est pas exclu
sivement un problème italien : il ·n'est même pas un problème 
qui n'intéresserait, par exemple, ·que les voisins de l'Italie. J'ai 
dit alors ·qu'en Europe nous portons tous, tant que nous som
mes, la responsabilité de résoudre ce problème et que nous 
devons apporter notre contribution à l'élimination de ce pro
blème. Nous nous sommes enriclhis en prenant conscience de 
c'tltte solidarité et nous pouvons nous réjouir de ce que le traité 
instituant la Communauté européenne du charbon et de 1 'acier 
en contienne quelques germes. La péréquation et la réadapta
tion sont des germes de cette solidarité à laquelle nous tendons. 
Les charbonnages du Borinage et ceux de Sardaigne engagent 
notre responsabilité collective, et je crois, à cet égard, que la 
Communauté a encore une autre mission à remplir. 
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Je suis du nombre des membres de l'Assemblée commune 
qui ont eu l'ayantage de faire un voyage en Italie au début de 
l'année, et je dois dire que nous avons été souvent impression~ 
nés par les industries que nous av<Jns trouvées dans ce pays et 
qui nous ont remplis d'admil'lation. Nous nous sommes réjouis 
de trouver une preuve de tant de génie industriel. Mais il faut 
dire que ce que nous avons rencontré en Sardaigne nous a pé
niblement affectés, et nous avons compris qu'il fallait que la 
Communauté fasse ·quelque chose. C'est pourquoi, m'adressant 
à la Haute Autorité, je lui dem~Vnde : qu'avez-vous fait? 

Au début de 'l'année, l'Italie a présenté un plan destiné à 
résoudre les problèmes se posant dans le Sud du pays. Ce plan 
est bien connu, il est même réputé : c'est le plan Vanoni. Par
tout on l'a loué, partout on en parle avec enthousiasme, mais 
il est temps que 'l'Europe passe aux actes. Le temps des belles 
paroles et des démonstrations d'amitié et de solidarité est ré
volu. Il faut des actes, et je crüis à cet égard que la Haute 
Autorité peut jouer un rôle efficace. 

En premier lieu, je demanderais surtout de ne pas inter
préter le texte du traité de manière étroite, conservatrice, juri
dique, mais de commencer à faire preuve de largeur de vue . 
• Je demanderais à la Haute Autorité d'user de. toute son in
fluence, s'il y a lieu, auprès du Conseil de ministres, afin que 
l'on comprenne que, si le traité contient en germe cette soli
darité, c'est à n<Jus qu'il incombe de cultiver, de soigner, de 
couver ce germe pour qu'il en sorte quelque chose. Non, le pro
blème de 1a Sardaigne n'est pas seulement un problème de 
charbonnages. Il faut s'efforcer de favoriser le développement 
de ce territoire, si possible dans le cadre du plan Vanoni. De
VIllnt les membres des deux Assemblées, je demande surtout à 
la Haute Autorité de tenir compte des sentiments qui animent 
l'Assemblée commune, afin que notre .Communauté puisse don
ner l'exemple aux pays qui ne sont pas des nôtres, et que 110us 
puissions contribuer à ce qu'ils comprennent, eux aussi, la 
nécessité d'apporter leur aide en ayant conscience de la respon
sabilité que nous partageons t<Jus pour améliorer le sort du 
prochain, même s'il yit loin de nous. (Applaudissements.) 

M. le Président. - Je vous remercie, monsieur Kapteyn. 
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Est-ce que d'autres membres, soit de l'Assemblée consul
tative, soit de l'Assemblée commune, désirent prendre la 
parole L 

La parole est à M. Spierenburg, membre de la Haute 
Autorité. 

M. Spierenburg, membre de La Haute A_utorité. -----:
Monsieur le président, mesdrumes, messieurs, je remercie tout 
d'abord M. de Geer de son très intéressant et très important 
exposé, qu'il a accompagné, comme il l'a dit, de « critiques 
constructives». 

Nous sommes évidemment très heureux de ces critiques 
constructives, et je vais m'efforcer d'y répondre. 

M. de Geer et M. Federspiel ont surtout mis l'accent sur 
la crainte qui se trouve exprimée dans le projet de résolution 
au point 8, où il est dit que, rrnalgré la constance des prix sur 
le marché commun, les prix à l'exportation ont été grevés dans 
certains cas, au cours de l'année passée, de 25 % ou plus. 

Ils ont exposé leur inquiétude en présence d'une tendance 
à la hausse ainsi- que, indirectement, de l'écart trop sensibl~ 
qui se manifeste par rapport au prix à l'intérieur du marché 
commun. 

M. Federspiel a cité un passage du rapport - page 78, 
1'" alinéa, 1re partie - où il est dit qu'à l'exportat:Î!on les pro
ducteurs ont augmenté progressivement les prix d'·environ 80 
dollars à 100 dollars. 

Je vous prie de lire avec moi ·la suite de ce passage : 

« L'augmentation qui en résulte par :rapport aux anciens 
écarts rapproch~ les prix de ces produits des conditions appli
quées à l'intérieur du marché commun, tout en les laissant 
encore à _un n,iveau inférieur. » 

Cela signifie ,----- tout en reconnaissant l'existence de cette 
hausse - qu'elle est partie de beaucoup plus has que les prix 
du marché intérieur. 

En second lieu, M. Federspiel a fait une autre citation, 
extraite de la 1re partie du 2e alinéa de la même page 78. Il 
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raut y ajouter la 2• partie, où il est dit que, si 'les barèmes ont 
été constants, les prix ne l'ont pas été. Il existait une marge de 
2,50 %, que l'on a appelée le« rabais Monnet», et qui jouait en 
plus ou en moins. Cette marge ayant été supprimée, il en ré
sulte une hausse des pl'lix de 5 % au cours de l'année 1954. 

En troisième lieu, si nous examinons le bilan de l'année 
1955, une augmentation des prix s'est enc'Ore manifestée à l'in
térieur du marché commun, et il en résulte aujourd'hui que ces 
prix à l'exportation se situent dans des gammes très voiSiines 
des prix intérieurs du marché commun. 

En outre, il faudrait tenir compte du niveau du marché 
mondial. Si ·nous examinons les prix pratiqués en Amérique ou 
en Angleterre, nous constatons que les prix de la Communauté 
se situent encore à un niveau inférieur aux prix mondiaux. 
Les fluctuations de 25% dans les prix d'exportation ont eu 
lieu ; je le ,reconnais. ·Mais ne devons-nous pas tenir compte que 
ces fluctuations sont assez normales ·quand on passe d'une pé
riode de récession à une période de prospérité extrême, de 
boom? Il y a eu d'autres périodes de boom- M. le président 
Mayer nous l'a rappelé ce matin - où 'les prix sont allés du 
simple au double. 

L'augmentation qui est intervenue doit donc être co:ruric 
dérée comme très modérée en comparaisoo d~ augmentations 
runtérieures. 

Ma conclusion, dans le domaine des prix, est la suivante : 
le marché commun fait preuve d'une « stabilité » flexible des 
prix. 

Je c~mstate, d'autre part, que les prix à l'exportation, tout 
en étant légèrBment supérieurs, se situent dans des gammes 
très V'Oisines. La situation BSt sans doute préoccupante, mais 
on ne peut pas dire que les prix ne soient pas équitables. 

M. Federspiel a parlé ensuite du problème des cartels. 
Qu'il me permette de lui dire qu'il m'a un peu effrayé lorsqu'il 
a dit ·que nous ne devrions pas rester dans la légalité. Voilà un 
conseil très dangereux. Que signifie-t~il ~ S'agit-il de dépasser 
lBS pouvoirs qu€ le traité nous a donnés ~ C~est nous conseiller un 
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détournement de pouvoirs. Ne l'oublions pas, il existe une Gour 
de justice devant laquelle nous risquons de perdre les recours 
si nous prenons des décisions outrepa;ssant nos pouvoirs. 

Nous avons annoncé que nous prendri:ons des décisions. 
Nous allons les prendre devant l'Assemblée commune. Cela ne 
veut pas dire que nous ne voulons pas suivre la situation, mais 
nous nous souvenons de 1a plainte déposée dans le temps par le 
Gouvernement danois. Nous avons pris des mesures, nous avûns 
parlé aux mdustriels, a1L'{ gouvernements. Nous avons procédé 
à des examens dans les livres des industriels. Nous avons eu 
des conversations avec le Gouvernement danois pour rappro
cher les tfuèses en présence. Si vous nous dites : « V ons devez 
vous préoccuper de la situatJion », nous sommes trout à fait 
d'accord, mais si vous nous dites: «Ne suivez pas la légalité 
et dépaSsez vos pouvoirs», vous nous conseillez une politique 
dangereuse que la Haute Autorité ne peut pars suivre. 

En ce qui concerne le probième du char<hon et du coke, la 
situation 'est difficile, personne ne i'ignore, personne ne le 
conteste. L'approvisionnement dans le marché commun soulève 
des difficultés. Si j'examine les ehiffres de l'exportation vers 
les pays tiers, je constate qu'aussi bien pour le charbon que 
pour le coke il n'y a pas diminution, mais stabilité, sin'On aug
mentation. Si dans le temps où d'autres sont obligés de res
treindre leurs exportations, nos producteurs continuent à livrer 
les mêmes quantités, on ne peut vraiment pas se plaindre. 

:M. Federspiel nous a dit que le Danemark pratiquait des 
tarifs très bws et n'appliquait pas de restrictions quantitatives 
ou, s'il en appliquait, était prêt à les supprimer. Pourquoi donc, 
dit-il, un pays qui a ouvert ses frontières ne peut-il pas béné
ficier du même régime, du même traitement que les pays 
membres~ 

Je reconnais la valeur de ces objections, mais je ne crois 
pas qu'il soit possible d~appliquer le même traitement aux pays 
membres et à d'autres pays, même à ceux qui, comme le Dane
mark, ont des tarifs douwniers très bas. 

Il est vrai qu'aujourd'hui les ·acheteurs danois doivent 
payer un prix plus élevé et que dans la Commmrauté les prix 
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sont plus bas. Il y a un an, c'était le contraire : les industriels 
danois achetaient le charbon ,à un prix moins élevé, all}rs que 
dans la Communauté lE's pays membres le payaient un prix 
supérieur. 

Si le traitement devait être le même, cela signifierait que 
les doubles prix seraient supprimés. La Haute Autorité est 
prête à envisager cette solution, mais elle ne peut le faire 
seule. N ons ne sommes pas les seuls fournisseurs du Danemark, 
d'autres pays pratiquent la même politique d'exportation et 
appliquent des prix moins élevés à l'exportation qu'à l'in
térieur. 

ll ne paraît pas possible aux pays membres de prendre des 
mesures pour supprimer ce régime prévu dans le traité ; cela 
ne peut se faire que dans une enceinte plus large, par des ac
cords avec les exportateurs. 

Comme nous l'avons dit à l'O.E.C.E., quand ce problème y 
a été discuté, la Haute Autorité est prête à envisager cette 
solution. Mais ne nous demandez pas de supprimer tout le sysc 
tème des doubles prix, aussi modestes que soient les diffé
rences. Les pays membres on consenti des sacrifices, ont pl'is 
des mesures en temps de crise. Je prends l'exemple des Pays
Bas : c'est un pays consommateur où les tarifs sont très bas. 
Il s'est obligé en temps de crise à prendre des mesures dams 
l'intérêt commun. Si le Danemark veut envisager des mesures 
semblables, une politique commerciale qui rend possible des 
prix égaux, c'est peut-être une solution. 

Quoi qu'il en soit, tout en reconnaissan,t que le Danemark 
poursuit une politique très libérale, elle ne peut avoir la même 
conséquence pour lui que s'il entrait dans le marché commun, 
où l'on ne se contente pas de supprimer les droits de douane 
et les restrictions quantitatives, mais où l'on fait beaucoup 
plus. 

Je crois avoir ainsi répondu à lVI. Federspiel qui a parlé 
d'« equitable conditions of fair competition». C'est là un pro
blème qui va au-delà de ce que nous pouvons régler nous
mêmes ; il doit être réglé dans une enceinte intern'a.tiorra.le plus 
Y aste. 
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Pour me résumer, je dirai que je comprend très bien l'uti
lité, dans les organisations internationales et dans cette réu~ 
nion, de discuter et de présenter des critiques construcüves, 
car il n'est pas de doute que cela nous aide. Pourtant, je crois 
que la situation ne donne pas lieu 'aujourd'hui à des critiques 
tellement grandes. Comme je l',ai expliqué, les prix se situent 
dans des limites équitables. Si des problèmes spéciaux se pré
sentent - il peut y en avoir - nous serons toujours prêts à les 
examiner. 

Le Gouvernement danois nous a invités à un échange de 
vues avec lui sur le prix du charbon. Nous répondons à son 
invitation, et samedi nous tiendrons une réuniQn d'experts. 
Nous e:x'aminerons cette question avec une parfaite loyauté. 

D'autre part, je crois que les échanges de paiements ne 
donnent pas lieu non plus 1à des plaintes trop grandes, mais je 
conviens que nous devons bien surveiller la situation. Nous ne 
pouvons pas le faire seuls ; mais nous avons des pays qui ont 
des missions à Luxembourg, et nous pourrons procéder par leur 
intermédiaire. 

S'il y a d'autres problèmes plus vastes, nous sommes tou
jours prêts, comme ·il est dit dans le projet de résolution, sur 
lequel je crois que nous pouvons nous déclarer entièrement 
d'acoord, à procéder à des é0hanges d'informations et d~opi
nions, que ce soit par l'entremise des organismes permanents 
ou par tout autre moyen. Il n'est pas nécessaire pour cela de 
devenir membre de la Communauté ; certes, la Communauté 
est ouverte et son président en parlera, mais c'est par la c'Oopé
ration que nous résoudrons les problèmes qui pour:raient exis
ter entre nous et les pays mers. (Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. le président de la 
Haute Autorité. 

M. René Mayer, président de "la Haute Autorité. -
Monsieur le président, mesdames, messieurs, je voudrais tout 
d'abord remercier tous les orateurs qui Qnt pris part à ce débat, 
dont je me félicite. Je crois que c'est une sage résolution que 
celle qui a amené ces réunions jointes de l'Assemblée commune 
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et de l'Assemblée consultaüve du Conseil de l'Europe à des 
intervalles, à la vérité, assez éloignés, mais où l'on peut pren
dre une vue sur toute une somme d'activités et sur l'évolutjon 
des choses pendant une période suffisamment longue pour 
qu'une clarté se dégage. 

Je veux remercier tout spécialement les rapporteurs, 
M. Motz, M. de Geer et M. Wistrand, de leur exposé et de 
l'accueil qu'ils ont bien voulu, ainsi que M. Pünder, faire aux 
quelques paroles que j'ai prononcées ce matin pour introduire 
le débat. 

Je me félicite d'avoir vu parmi les rapporteurs deux 
membres de l'Assemblée consultative qui ne sont point mem
bres de l'Assemblée C'Ümmune et qui ont prouvé, par l'excellence 
de leur exposé, combien ils étaient entrés au cœur même des 
questions qui préoccupent et l'Assemblée commune et la Haute 
Autorité. 

A cet égard, je remercie également mon ami M. Federspiel 
d'avoir bien voulu conduire à Luxembourg la délégation de la 
commissron des questions économiques du Conseil de l'Europe 
et, par là, d'avoir établi des contacts qui se sont révélés fort 
utiles et, en tout cas, fort agréables pour la Haute Autorité. 

Que constatons-nous, monsieur le président 7 

Il est vraiment réconfortant pour nous de voir que, da:ns 
la situation présente, 'beaucoup d'esprits sont à la recherche 
des meilleurs· moyens de. coopération entre les pays tiers et la 
Haute Autorité. Il y a à cela des raisons politiques,· des rai
sons morales, des raisons matérielles aussi, au sujet desquelles 
mon collègue M. Spierenburg vient de nous donner quelques 
explications. 

Nous l'avons toujours dit, nous pensons être dans la ligne 
du traité en répétant que la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier est une communauté ouverte. Les pays 
tiers le savent. Le rôle d'Etat-membre -·M. Spierenburg l'a 
souligné - ne comporte pas toujours que des avantages: 

Il comporte souvent des disciplines qui résultent des 
pouvoirs réels de la Haute Autorité, qui les exerce et qui les 
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exercera encore dans les jours prochains, notamment en cette 
niatière des comptoirs de vente dont on a parlé. Mais il exi&'ie 
des situations d'association qui peuvent, sans que les Etats 
deviennent membres de la Communauté, les associer à nos 
efforts dans des conditions, bien entendu non point de récipro
cité totale, ma:is de réciprocité tout de même. 

Beaucoup de chemins mènent à Luxembourg, monsieur le 
président, quoique j'entende souvent dire que ce '!l'est pas une 
capitale renommée pour les moyens de communication. (Son
rires.) Beaucoup de chemins mènent à Luxembourg, et la 
Haute Autorité ne voudrait en fermer aucun. Comme l'a dit 
M. Spierenburg, nous serons toujours prêts à discuter avec 
les pays tiers et leur gouvernement toutes les questions d'inté
rêt commun, alors surtout, nous le savons, qu'à partir du 
l" janvier de l'année prochaine, aux difficultés déjà ressen
ties en ce qui concerne l'approvisionnement de l'Europe en 
charbon, il peut s'en ajouter d'autres du fait des décisions qu'a 
dû prendre, en matière d'exportation des combustibles miné
raux, le Gouvernement de la Grande-Bretagne. 

Nos contacts sont permanents ; notre volonté de coopérer 
ne l'est pas moins. N ons savons très bien que la responsabilité 
qui nous incombe ne vise pas seulement à l'approvisionnement 
de la Communauté, ou au maintien de prix bas à la Commu
nauté en nous désintéressant des prix à l'exportation. Nous 
savons que nous devons toujours a.voir l'œil ouvert sur le reste 
de 1 'Europe, et nous nous félicitons de pouvoir le dire dans 
cette réunion cormmme où les membres du Conseil de l'Europe 
se scmt joints aux parlementaires qui nous contrôlent directe
ment. 

M. Hellwig, ce matin, a bien voulu rendre hommage, et 
je l'en remercie particulièrement, aux efforts de la Haute 
Autorité en matière de statistiques. L'honneur en revient à 
deux de nos divisions : la division chargée de l'étude dupro
blème du travail, présidée par mon collègue et ami M. Finet, 
et la division des statistiques, que dirige M. W agenfür. 

Il est exact que la Haute Autorité a reçu des encourage
ments de la part du Bureau international du travail, et nous 
sommes heureux de voir que ses efforts ont été reconnus. 
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Au sujet des statistiques, nous avons entendu ce matin, 
dans le discours de M. Hellwig, des appréciations qui m'ont 
rappelé une définition célèbre selon laquelle la statistique est 
la forme scientifique du mensonge. Seulement, M. Hellwig a 
a.jouté quelque chose de plus quand il a précisé qu'elles 
n'étaient pas plus compréhensibles les unes que les autres, ce 
qui me conduit à penser que la statistique est peut-être la 
forme scientifique, non pas du mensonge, mais des mystères. 

Néanmoins, l'encouragement qui nous est donné nous est 
précieux, et nous continuerons dans cette v'Oie, encore que, je 
dois le d:ire, les constatations de fait qui résultent de travaux 
scientifiques prolongés et objectifs ne soient pas toujours très 
bien comprises de prime abord dans certains pays où e'lles 
contredisent ce qui constitue des vérités reçues pour ceux qui 
n'ont pas été jusqu'au fond des choses. La Haute Autorité a 
le désir d'aller jusqu'au fond des choses et croit que la méthode 
est bonne. 

M. Hellwig a également insisté sur le fait de donner une 
grande publicité à ce que nous faisons. Nous le savons. Ce 
n'est d'ailleurs pas extrêmement facile, car comme l'ont dit 
l'autre jour à cette tribune _M. le président Spaak et ce matin 
M. Motz, il n'est pas toujours facile d'enflammer les foules 
avec des questions concernant le fonctionnement de la Commu
nauté du charbon et de l'acier. 

De temps en temps, on peut mettre en valeur certaines 
réalités tangibles. C'est le cas de notre politique sociale, c'est 
le cas de notre politique d'aide aux logements ; ce pourrait 
être encore le cas dans d'autres hypothèses. Nous continuerons 
à faire tout ce que nous pourrons pour améli:orer l'information 
du public, non pas seulement des grandes entreprises, mais 
aussi des moyennes et des petites entreprises relevant du 
domaine des industries consommatrices de produits sidérur
giques dont les utilisateurs vont être réunis à Luxenrbourg 
dans quelques jours. 

M. Edwards a donné, dans son excellent discours, lille 

n•ouvelle preuve du fait que les visites à Luxembourg sont 
bénéfiques. C'est pourquoi nous souhaitons que la bonne note 
qu'il a donnée à nos public relations encourage d'autres mem-
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bres du Conseil de l'Europe et de l'Assemblée commlme à nous 
rendre visite. 

J'ai salué ce matin, au nom de la Haute Autorité, l'entréë 
en vigueur .. du traité d'associatil)n. Je remercie M. Edwards, 
bien qu'il soit membre de l'opposition de Sa Majesté, dl.l 
concours qu'il a apporté par avance aux efforts du Gouverne
ment britannique et de la Haute Autorité pour le faire vhrre: 

Comme lui, j'espère que grâce ·à la délégation que la Haute 
Autorité établira à Londres, aux réunions périodiques du 
Oonseil d'association qui se tiendront alternativement à Lu~ 
xembourg et à Londres, et aux échanges personnels qui s'éta
bliront, il sera possible, comme je l'ai dit ce matin, de tirer 
le maximum d'une institution dont nous saluons non pas la 
naissance mais l'avènement. · 

Je remercie M. Kapteyn d'avoir informé les membres du 
Conseil de l'Europe au sujet des mines de Sulcis. C'est un 
sujet que les membres de l'Assemblée commune connaissent 
bien. Le 22 novembre, lorsque l'Assemblée commune se réu
nira, elle entendra certainement un compte rendu plus détaillé 
que celui que je peux lui faire aujourd'hui à ce sujet. 

Je peux dire, d'ailleurs, à M. Kapteyn que, récemment, 
je me suis rendu à Rome, accompagné de mon collègue 
M. Giacchero, et que dans cette capitale nous avDns examiné 
avec le Gouvernement italien l'état présent de la question de 
la réadaptation. 

Nous avons répété, une fDis de plus, et pour le Gouverne
ment italien et pour le président de la région sarde, que la 
Haute Autorité a deux pouvoirs en la matière, d'une part celui 
d'agir en vue de la réadaptation, pour laquelle elle attend 
un certain nombre de mesures qui incombent au Gouverne
ment italien, car ses décisions à elle sont prises ; d'autre pa11t, 
le cas échéant, celui de favoriser, sur des fDnds d'emprunt 
éventuels, la création d'activités nouvelles en Sardaigne pour 
employer un certain nombre de mineurs qui seraient devenus 
sa,ns emploi à cause de la réorganisation des mines de Sulcis, 
laquelle a été prévue dans des conditions techniques que 
M. Kapteyn connaît parfaitement. 
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Nous n'ignorons pas non plus le plan Vanoni dans son 
ensemble : nous désirons pouvoir être éclairés sur son avenir 
et insérer le cas échéant cette dernière activité j:lont nous par
lons dans son cadre. Le secrétaire d'Etat italien au budget, 
qui est un collaborateur direct de M. Vànoni, doit venir à 
Luxembourg à la fin du mois. Il aura des entretiens avec 
notre Groupe de travail des objectifs généraux au sujet du 
plan Vanoni et des points sur lesquels notre action peut concor
der avec celle qui est envisagée par le Gouvernement italien 
lui-même. 

En terminant, monsieur le président, je voudrais remer
cier M. Federspiel d'avoir bien voulu recueillir de mes paroles 
de ce matin le premier des enseignements que j'ai dégagés. 

Je crois qu'il recoupe, en effet, ce que M. Spaak disait 
l'autre jour devant votre Assemblée, et la concordance qui 
s'est ·ainsi manifestée ici, entre ses paroles en tant, que prési
dent de la Conférence de Bruxelles et les mots ·que j 'ài pro~ 
noncés au nom de la Haute Autorité, présente de l'importance 
pour le développement des travaux auxquels M. Spaak préside. 

Si voliS êtes tous convainclis, mesdames et messieurs, que 
l'établissement du marché commun est une question de volonté 
politique et que c'est à la Haute Autorité, à qui on en confie 
la sauvegarde et la surveillance, qu'il appartient de résoudre 
les difficultés techniques, iln'y a pas de doute que l'idéede 
marché commun peut progresser rapidement en Europe. · 

Je remercie M. Federspiel d'av"'ir bien voulu saisir au 
passage dans mon exposé. cette conclusion: que je repren(ls 
pour terminer : nous continuerons à être les seryitèurs de 
l'idée qui s'est concrétisée dans le plari Schuman ; nous le 
sommes, non seulement pour les pays membres, mais aussi pour 
d'autres pays de l'Europe que nous comptons voir coopérer et 
travailler en collaboration avec nous dans des conditions tou
jours plus intimes et plus confiantes, et, nous l'espérons- tous, 
avec des succès croissants. (Vifs applaudissements.) 

:tl'(. le Président. :_ Mesdames, messieurs, je cro~s ùntér~ 
prêter VOS sentiments en remerciant le président de la Hinlté 
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Autorité et son éminent collègue, :M. Spierenburg, des discours 
qu'ils ont prononcés cet après-midi. 

Personne ne demande plus la parole 1 

Le débat est clos. 

Je rappelle à mesdames et messieurs les membres de l'As
semblée consultative du Conseil de l'Europe que cette Assem
blée se réunira dans une heure, c'est-à-dire à 17 heures 30. 

Je rappelle également qu'entre temps le Comité des pré
sidents, prévu par le règlement de l'Assemblée commune de la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier, se réunira 
immédiatement après notre réunion jointe. 

Avant de clore cette troisième session de l'Assemblée 
jointe, je \"oudrais encore, en votre nom, exprimer mes plus 
chaleureux remerciements à NI. le président de la Haute Auto
rité pour sa brillante intervention, à M. Spierenburg pour son 
excellent discours, à M. Motz, rapporteur de l'Assemblée 
commune, à M. vVistrand, à :i\>1. de Geer, rapporteurs de l'As~ 
semblée consultative, pour leur importante contribution à ce 
débat, et à tous les ·orateurs qui ont pris la parole au cours de 
la discussion. 

C'est la première fois, monsieur le président de la Haute 
Autorité, que vous assistez à une session de l'Assemblée jointe 
et c'est, pour mois aussi, la première fois que j'ai l'honneur de 
présider cette Assemblée. 

Je suis certains que vous avez apprécié la cordialité et la 
franchise de la confrontation qui a eu lieu pendant ces quel
ques heures entre les membres de l'Assemblée consultative et 
ceux de l'Assemblée commune. 

Vous avez dit tout à l'heure que la synthèse de notre pro
blème centrai d'aujo'urd'hui, c'est que l'organisation, la réali
sation du marché commun, qui est peut-être le but essentiel de 
la communauté de la C.E.C.A., est un problème d'ordre poli
tique qui relève de l'Assemblée, des gouvernements et des par
lements nationaux. Il s'agit aussi d'un problème technique, et 
c~est là le problème de la Haute Autorité. 
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.Je souhaite qu'une impulsion toujours plus féconde, ainsi 
que nous ayons pu le constater dans le passé et que nous le 
constatons surtout aujourd'hui, sera toujours présente dans la 
vie de notre Communauté. 

C'est le vœu, je pense, des deux Assemblées, puisque réa
Eser le but de la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier, c'est vraiment ma:rcher dans le ehemin de la réalisation 
de l'Europe, c'est réa:liser l'un des objectifs du Conseil de 
l'Europe. 

C'est le vœu des deux Assemblées que vous honorez égale
ment de votre présence, et nous espérons que 'VOUs pourr~z 

encore, longtemps, être présent à nos sessions communes lÙté
r.ieures. 

Il y a quelques jours, dans ce même hémicyde, M. le pré
sident Spaak faisait part des progrès considérables réalisés 
sous sa direction à Bruxelles, ·et des perspectives favor·wbles de 
la relance européenne permettant de déchirer le lourd man
teau de glace qui avait paru étouffer nos espoirs le 30 août 
1954. 

Le 2 décembre de la même année, qu'il me sDit permis de 
le rapp-eler iei, nous avons pris position contre ce pessimisme, 
et nous avons constitué un Groupe de travail sur l'activité 
duquel nous a informés si clairement M. Motz ce matin, Groupe 
de travail qui opère parallèlement au Comité de Bruxelles. 

Hier soir, l'A8semblée consultative a apporté alu traYaux 
entrepris à l'initiative des six ministres de la Communauté du 
charbon et de l'acier le grand appui de son complet assenti
ment et remercié les six ministres. Vous me permettrez, en tant 
que président de l' A;ssemblée commune, de vous dire ma gra
titude pour cette aide précieuse, ma conviction que l'aetion 
conjointe de l'Assemblée consultative et de l'Assemblée 
commune sera d'une importance décisive pour de nouveaux 
progrès vers l'intégratiDn européenne. 

Tel est le but que, fraternellement mêlés dans cette réu
nion jointe, nous pouvons, les uns et les autres, assigner à nos 
efforts. 
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Je vous demande la permission de répéter ici, ainsi que 
j.e l'ai dit autrefois, les paroles fameuses qui, au cours de 
l'histoire glorieuse d'un des pays de cette Europe que nous 
désirons construire, ont été prononcées dans un moment sombre 
pour la liberté des peuples : «Point nlest besoin d'espérer 
pour entreprendre, ni de réussir pour persévérer. » 

Nous avons commencé non seulement en espérant, mais en 
croyant, et nous sommes décidés à persévérer avec l'appui des 
résultats que nous avons obtenus dans le passé. 

C'est avec ces sentiments, mesdames, messieurs, que j'ai 
l'honneur de déclarer close la troisième session de l'Assemblée 
jointe. (Applaudissements;) 

La séance est levée. 

(La séance est levée à 16 h. 30.) 
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